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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 5 juillet. 

ORDRE. — CONTREDIT. — FORCLUSION. 

Le créancier qui n'a pas contesté dans le délai de la loi (art. 
755 et 736 du Code de proc.) le règlement provisoire d'ordre, a 
encouriwla forclusion, de telle sorte qu'il n'est plus recevable 
à opposer la nullité du titre sur lequel repose la créance qu'il 
voudrait faire écarter de Tordre. 

Dans l'espèce, le titre contesté et produit dans l'ordre était 
un jugement du juge de paix portant condamnation au paie-
ment d'une somme de 20,000 francs, entre parties qui s'étaient 
volontairement présentées devant ce magistrat et avaient ainsi 
prorogé sa juridiction. On prétendait que ce jugement était 
nul, et que par suite la collocation devait être effacée de l'or-
dre. On répondait que le délai pour contredire étant expiré, la 
forclusion était acquise. On soutenait en tout cas que le juge-
ment était valable. 

La Cour royale de Paris, sans s'arrêter à la fin de non-re-
cevoir résultant des art. 755 et 756 du Code de procédure, avait 
déclaré nul le jugement dont il s'agit, par le motif qu'il n'é-
tait point un acte de la juridictien contentieuse du juge de 
paix, et ne pouvait être considéré que comme une espèce de 
procès-verbal, destiné à constater une convention qui ne pou-
vait valablement l'être que par le ministère d'un notaire. Elle 
avait en conséquence ordonné que la créance de 20,000 fr. , 
résultant, disait-elle, de ce prétendu jugement, serait rejetée 
de l'ordre. 

; Pourvoi, fondé 1° sur la forclusion (art. 755 et 756); 2° sur 
ce que les voies directes de nullité n'ont pas lieu en France. 

La Cour, par le mérite du 1
er

 moyen, qui a son point d'ap-
ui dans la jurisprudence ( arrêt de la Chambre des requêtes 
u 30 mai 1837 ; arrêts conformes de plusieurs Cours royales, 

notamment Paris, 26 décembre 4836), a prononcé l'admission 
du pourvoi, au rapport de M. le conseiller de Gaujal, sur les 
conclusions conformes de M. Delangle, avocat-général. — Plai-
dant, M

e
 Fabre. (Héritiers Lebarbey contre les héritiers Tra-

vot.) * 

soit d'après leurs titres, soit d'après leur possession plus que 
trentenaire, et l'on conçoit qu'une décision ainsi motivée de-
vait nécessairement échapper à la cassation, comme s'appuyant 
sur une appréciation d'actes et de faits qu'il n'appartenait 
point à la Cour régulatrice de réviser. 

Aussi, rejet en ce sens, au rapport de M. le conseiller Mes-
nard, sur les conclusions conformes de M. l'avocat générai 
Delangle.—M« Augier, avocat. 

CONTESTATIONS ENTRE FABRICANS. — CONSEILS DE PRUD'HOMMES. 

 INCOMPÉTENCE. 

La juridiction des conseils de prud'hommes n'embrasse que 
les difficultés qui s'élèvent entre les fabricans et leurs subor-
donnés. (Arrêts de la Cour de cassation des 2 février 1825, 
12 décembre 1836 et 1

er
 avril 1840.)' Mais ne peut-elle pas s'é-

tendre aux contestations qui surgissent entre deux fabricans à 
l'occasion d'un ouvrier successivement employé par eux, et qui 
n'aurait pas rempli ses engagemens envers l'un de ces fabri-
cans ? (Celui-ci en réclamait l'exécution contre l'autre fabri-
cant, en présence de l'ouvrier.) 

Résolu affirmativement par te Tribunal de commerce d'A-
vignon; pourvoi, pour violation des règles de compétence; ad-
mission, au rapport de M. le conseiller Mestadier, sur les con-
clusions conformes de M. Delangle, avocat-général. — M

e
 Au-

gier, avocat. (Gaultier contre Reynier.) 

DROITS SUCCESSIFS. — CESSION. — PARTAGE. — LÉSION. — 

RESCISION. 

L'action en rescision , pour cause de lésion de plus du 
quart, est-elle admissible contre un acte de cession consenti 
par un cohéritier en faveur de son cohéritier, de sa part in-
divise dans la succession commune , lorsqu'il existe un troi-
sième cohéritier qui est resté étranger à la convention , et 
par conséquent à l'égard duquel l'indivision a continué de 
subsister? 

La jurisprudence de la Cour de cassation a décidé que l'ac-
tion en rescision ouverte par l'article 888 du Cède civil contre 
tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision entre 
cohéritiers, quelle que soit sa qualification, n'est cependant ad-
mise que contre les actes qui font cesser l'indivision entre 
tous les cohéritiers. La raison en est que si l'indivision con-
tinuait de subsister a l'égard d'un ou de plusieurs autres 
cohéritiers, l'acte qu'on voudrait faire rescinder ne serait 
point un partage, et qu'ainsi les articles 886 , 887, 888 ne 
lui seraient point applicables. -

La Cour royale de Lyon avait érigé en principe une doc-
trine contraire à celle de la Cour de cassation. —Pourvoi, en 
ce que l'arrêt attaqué avait jugé qu'une vente de droits suc-
cessifs faite entre héritiers était susceptible de l'action en res-
cision pour lésion de plus du quart , ouverte contre les actes 
portant partage, alors que cet acte ne faisait pas cesser l'in-
division entre tous les héritiers. Violation, par conséquent des 
articles 887 et 888 du Code civil. 

Admission, au rapport de M. le conseiller MadierdeMonjau 
et sur les conclus, conf. de M. Delangle, avocat-gén.; plaidant, 
M« Moreau. (Cusin c. Thevenet.) 

COURS D'EAU. — USAGE. — TITRES. — PRESCRIPTION. — INTERPRÉ-

TATION. 

La Cour a statué ensuite sur le pourvoi du sieur Castellin 
pere contre un arrêt de la Cour royale d'Aix rendu en faveur 
du sieur Salasc et des époux Arnaud. Il s'agissait de savoir si 
ces derniers avaient acquis par titre ou par prescription le 

A' - AUser' pour al
i
nlenler

 leurs usines, des eaux d'un canal 
oerivé de la rivière appelée le Gapeau, d'une manière plus 
étendue que

 ne
 l'aurait comporté un règlement entre riverains. 

La tour royale avait décidé que ce droit leur appartenait, 

COUR DE CASSATION ( chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 5 juillet 1843. 

LETTRE DE CHANGE. — ENDOSSEMENT EN BLANC. — PREUVE TES-

TIMONIALE. — MANDAT. — HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. 

1° Le porteur d'une lettre de change, par endossement en 
blanc, peut, à l'égard de Pendosseur dont il tient ses droits, 
établir la réalité du transport par des preuves extrinsèques à' 
l'endossement lui-même. 

Et cette preuve une fois faite, la lettre de change produit à 
son profit, contre l'endosseur, toutes les conséquences qui ré-
sulteraient d'un endos régulier, par exemple en ce qui con-
cerne la garantie solidaire et la contrainte par corps. 

Cette décisiou est conforme à la jurisprudence de la .cham-
bre des requêtes (V. arrêts du 25 janvier 1832 ; 31 juillet 1835), 
et à celle des Cours royales.—La chambre civile de la Cour 
de cassation avait également déposé en termes exprès le prin-
cipe sur lequel elle repose dans les motifs d'un arrêt du 30 
décembre 1840 (Aff. Dujat c. Basire Longueville). 

Mais il en serait autrement, si le porteur se trouvait en pré-
sence de tout autre que son endosseur immédiat, par exem-

E le, à l'égard du souscripteur. Dans ce cas, l'endossement en 
lanc ne vaudrait, à son égard, que comme procuration, et il 

deviendrait passible de toutes les exceptions qui seraient op-
posables à son endosseur. , 

Cette distinction résulte de la jurisprudence constante de 
la Cour suprême, et notamment de l'arrêt précité de la cham-
bre civile, du 30 décembre 1840; elle a été en outre consa-
crée de nouveau aujourd'hui par un arrêt rendu immédiate-
ment après la décision que nous analysons. 

2° Le protêt d'une lettre de changé payable en pays étran-
ger doit être fait dans la forme prescrite dans ce pays. Ici 
trouve son application la règle xLocus régit açlum. . 

Spécialement, un protêt fait à Séville, a pu, entre un endos-
seur et un porteur, tous deux Français, être réputé régulier, 
bien que fait sur une copie certifiée par le porteur, et non sur 
l'original de la lettre de change, alors surtout que le défaut 
de paiement a eu pour cause l'absence de provision, et non le 
défaut de représentation de l'original. 

3° Le porteur qui n'a pas agi contre son endosseur dans le 
délai de l'art. 165 du Code de commerce, peut être autorisé à 
prouver par témoins que ce défaut de poursuites n'a été que 
le résultat d'un accord entre lui et cet endosseur. 

Il peut faire cette preuve, et la faire par témoins, alors mê-
me que la dispense de poursuites, par lui alléguée serait 
émanée des héritiers de l'endosseur.: 

On ne saurait dire que dans ce cas il s'agisse d'une conven-
tion purement civile, dont la preuve ne puisse être adminis-
trée que suivant les règles du droit civil. 

4° L'héritier bénéficiaire chargé des affaires de la succes-
sion peut dispenser le porteur d'une lettre de change due par 
la masse d'exercer le recours prévu par l'article 165 du Code 
de commerce. — Ce n'est pas là, de sa part, renoncer à une 
prescription acquise, mais faire un acte de simple adminis-
tration. 

5° Le pouvoir donné par un héritier à un autre, relative-
ment aux affaires de la succession, a pu être réputé compren-
dre autorisation d'agir ainsi qu'il est ait dans le numéro qui 
précède, sans qu'une pareille décision soit de nature à tom-
ber sous la censure de la Cour de cassation. 

Toutes ces décisions sont intéressantes; elles ont été ren-
dues par rejet du pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour 
royale de Toulouse, du 18 juillet 1838 (Affaire Duboul contre 
Sans et Authier); rapp., M. Chardel; concl. conf., M. La-
plagne-Barris, premier avocat-général; pl., M" Cacqueray, 
Roger et Moreau. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Simonneau. ) 

Audience du 5 juillet. 

DÉTENTION DE FAUX POIDS ET DE FAUSSES MESURES. — DÉLIT. 

—CONTRAVENTION. 

La possession de faux poids ou de fausses balances par un 
marchand ne constitue pas le délit de tromperie sur la 
quantité des choses vendues, s'il n'est pas constaté, par le 
procès-verbal ou par quelque autre preuve, qu'il ait été fait 
usage de ces faux poids ou de ces fausses mesures, bien que 
la balance ait été trouvée sur le comptoir et dans la bou-
tique du marchand. C'est le cas d'appliquer seulement Jes 
peines de police pour simple contravention. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 20 mai dernier, la condamnation à six mois de prison 

et 50 francs d'amende du sieur Louis Malot, marchand 

boucher à Paris, par application de l'article 423 du Code 
pénal. 

Il résultait d'un procès-verbal rédigé, le 21 avril der-

nier, par M. le commissaire de police Bourgeois , que ce 

jour étant entré dans la boutique du sieur Malot, pour y 

procéder à l'examen des instrumens de pesage, il avait 

constaté que l'une des deux balances qui servaient à l'ex-

ploitation du commerce du prévenu était faussée par la 

présence dans l'un de ses bassins d'une plaque en plomb 

du poids d'un demi kilogramme. Cette plaque, que le pré-

venu a déclaré employer dans son commerce pour l'apla-

tissement des côtelettes que l'on place sur cette plaque, 

était enchâssée dans un sac de papier encore taché de 
sang et de résidus de viande. 

Sur le vu de ce procès-verbal et de la citation donnée 

au sieur Malot par M. le procureur du Roi, le Tribunal 

correctionnel (6
e
 chambre) avait prononcé le jugement 

suivant : 

BILLET A ORDRE. — ENDOSSEMENT IRRÉGULIER. 

Le porteur d'un billet à ordre en vertu d'un endossement 
irrégulier et incomplet n'est pas admissible à établir vis-
à-vis du souscripteur qu'il est propriétaire sérieux de cet 
effet. Il reste à son égard simple mandataire, et passible 
dès lors de toutes les exceptions opposables par le souscrip-
teur à l'endosseur. 

Ainsi que nous l'avons dit sur le premier numéro de l'ar-
ticle qui précède, la jurisprudence de la Cour de cassation est 
fixée en ce sens; mais les Cours royales résistent à cette ju-
risprudence. 

Le nouvel arrêt rendu par la Cour casse une décision de la 
Cour royale de Paris, du 21 mai 1840 (affaire Delcros contre 
Vérillon) ; rap. M

e
 Chardel ; concl. conf. M

e
 Laplagne-Barris 

1 er avocat-général ; plaidant, Me Dupont. 

VOITURIERS. — ARRÊTÉ DU PRÉFET. — ACCIDENS. — DOMMAGES. 

Lorsqu'un arrêté préfectoral, publié et affiché , a enjoint 
aux voituriers qui se rencontreraient sur la même route de 
prendre chacun la droite, celui qui n'obéit pas à cette injonc-
tion est, en cas d'accident dommageable, en présomption lé-
gale de faute , et cette présomption donne ouverture contre 
lui, en vertu de l'article 1382 du Code civil, à une action 
en réparation du dommage causé. 

Les Tribunaux ne peuvent donc refuser d'autoriser celui 
qui réclame des dommages-intérêts à prouver cette contra-
vention, en se fondant sur ce qu'il ne s'agit là que d'un usa 
ge purement local. 

L'article 475, n. 3, du .Code pénal enjoint aux charretiers 
ou voituriers de se détourner ou ranger devant toutes autres 
voitures et à leur approche, et de leur laisser libre au moins 
la moitié des rues, chaussées, routes ou cheminsr—Cette dispo-
sition,qui ne présente pas par elle-même un sens bien net, quant 
à son exécution, a été réglementé dans la plupart des dépar-
temens par des arrêtés préfectoraux, auxquels l'article 475 
prescrit obéissance, sous les peines qu'il détermine. Il existe 
notamment pour le département du Haut-Rhin un arrêté du 
21 avril 1836, qui enjoint aux voituriers, pour éviter toute 
rencontre funeste, de prendre la droite. 

Cependant, et malgré l'existence de cet arrêté, le Tribunal 

de Colmar, saisi d'une demande en dommages-intérêts formée 
par un voiturier dont le cheval avait été tué dans une ren-
contre, avait refusé d'autoriser ce voiturier à prouver que l'ac-
cident provenait de ce que l'autre voiturier n'avait pas obéi aux 
injonctions de l'autorité. Le jugement se basait sur ce qu'il ne 
s'agissait là que d'un usage purement local qui n'avait pas force 
de loi. 

La Cour de cassation a pensé au contraire que si la contra-
vention articulée était prouvée, elle constituerait contre celui 
qui s'en serait rendu coupable une présomption de faute qui 
donnerait nécessairement ouverture au principe de l'article 
1382 du Code civil. Elle a, en conséquence, cassé le jugement 
du 2 mai 1839 qui refusait d'autoriser cette preuve. 

Bapporteur, M. Favier ; concl. conf. , M. Laplagne-Barris , 
premier avoc. gén. ; plaid., M" Martin (de Strasbourg) et Par 
rot (affaire Kapp c, Boumet). 

« Attendu qu'il résulte des faits constatés au procès-ver-
bal, en date du 21 avril dernier , que Malot a trompé sur la 
quantité des choses vendues en faisant usage d'un faux poids ; 
qu'en effet, les balances à l'aide desquelles le pesage se fai-
sait étaient placées sur un comptoir dans la boutique où le 
prévenu exploite son commerce , et ont dû nécessairement 
servir à peser les marchandises livrées aux consommateurs , 
bien qu'il existât une autre balance pouvant servir au même 
usage ; 

» Vu l'article 423 du Code pénal ; 

» Condamne Malot à six mois d'emprisonnement, 50 francs 
d'amende et aux dépens. » 

Le sieur Malot a immédiatement interjeté appel de ce 

jugement, et l'affaire revenait aujourd'hui devant la Cour 

royale (chambre des appels correctionnels). Après le rap-

port de M. le conseiller Zangiacomi, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire du prévenu. Le sieur Malot expli-

<jae qu'il était absent au moment de la visite du magis-

trat vérificateur; qu'il avait quitté son établissement de 

bonne heure pour aller faire des approvisionnemens au 

marché de Poissy; qu'il ne peut donc expliquer comment 

cette falsification a eu lieu; que la conjecture qui lui pa-

raît la plus probable, est que cette plaque aura été mise 

dans la balance par un enfant de dix ans qui venait sou 

vent seul à la boucherie, et qui avait l'habitude toucher 

à tout. Dernièrement encore, cet enfant a fait tomber à 

terre la balance même dont il est aujourd'hui question. 

M. Bourgeois, commissaire de police, appelé aux dé 

bats, confirme les constatations de son procès-verbal. 

M. le président, au témoin : Avez-vous pu constater 

s'il avait été fait usage de cette balance dans l'état où 

vous l'avez trouvée? — R. Non, Monsieur le président; 

si j'avais remarqué quelque chose qui m'indiquât qu'on 

s'en était servi, je l'aurais constaté dans mon procès-ver-

bal; ie dois ajouter que des renseignemens que j'ai re-

cueillis depuis auprès de mon prédécesseur, il résulte qu'il 

n'a point été antérieurement dressé dé procès-verbaux 
à la charge du prévenu. 

M' Hector Leconte, avocat de l'appelant, établit que les 

bons antécédens de son client, prouvés par les certificats 

qu'il lit à la Cour, repoussent la supposition qu'il ait voulu 

pratiquer une telle fraude, d'ailleurs impossible à réaliser, 

en droit, il s'attache surtout à démontrer que le fait qui 

résulte du procès-verbal constitue non le délit de vente à 

faux poids, mais seulement la contravention prévue par 

f article 479 du Code pénal. Il conclut à la réformation du 
jugement. 

M. l'avocat-général de Thorigny, tout en reconnaissant 

que le délit de vente à faux poids n'était nullement cons-

tant, a requis l'application des articles 479, 480 et 481 du 

Code pénal, qui punissent la contravention de possession 
de faux poids ou de fausses mesures. 

Conformément à ces réquisitions, 

> La Cour : 

» Considérant qu'il résulte du procès-verbal et des débats 
qu'il a été trouvé chez le sieur Malot, et sur son comptoir, 
une balance dans l'un des bassins de laquelle se trouvait une 
plaque en plomb d'un demi-kilogramme, mais qu'il n'est pas 
constant, ni d'après le procès-verbal, ni d'après l'instruction 
faite à l'audience, que Malot ait fait usage de cette balance 
ainsi faussée; 

» Considérant, dès-lors, que c'est à tort que les premiers 
juges ont déclaré Malot coupable du délit de vente à faux poids, 
et qu'ils lui ont appliqué la peine portée par l'article 423 du 
Code pénal ; 

» Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; décharge 
l'appelant des condamnations contre lui prononcées de ce chef; 

» Mais, considérant que le fait constaté par le prœès-ver-
bal constitue la contravention prévue et punie par les articles 
479, n° 5, 480 et 481 du Code pénal ; 

» Condamne Malotà 15 francs d'amende et cinq jours d'em-
prisonnement. » 

reproche n'est pas un de ces crimes qu'un moment d'eme 

portement ou cTégarement peut faire commettre, et qui s 

trouve atténué, sinon excusé, par le paroxysme d'un sen-

timent généreux : c'est une accusation de complicité de 

vol froidement conçu, accompli avec adresse et habi-

leté, et dont la justice n'a encore pu percer le mystère. 

Au milieu des incidens bizarres qui ont marqué la pro-

cédure, des révélations nombreuses, circonstanciées et 

extraordinaires, faites par l'accusé, qui ont compromis tant 

d'individus innocens, révélations qu'il déclare être menson-

gères, l'on ne sait ce qui doit le plus étonner, ou de la fa-

cilité créatrice de son imagination, ou de la manière im-

prudente avec laquelle il s'est jeté tête baissée dans les 

mains de la justice , lui qu'aucun indice ne venait signaler 
à s< s investigations. 

Cette affaire s'était déjà présentée devant la Cour d'assi-

ses de la Haute-Garonne (la Gazette des Tribunaux a ren-

du compte de ces débats); il y avait alors deux accusés, et 

une accusation de faux en écriture privée était jointe à celle 

de vol. Le jury répondit négativement sur les questions de 

faux, et déclara non coupable le second accusé. Numa Ra-

vel seul, reconnu coupable de recel, fut condamné à huit 

années de réclusion et à l'exposition. Mais cet arrêt fut 

cassé, et c'est ce qui amène Ravel une seconde fois devant 
lejury. 

A onze heures, la Cour entre en séance; l'accusé est in-

troduit; il est assisté de M' Gasc, avocat du barreau de 
Toulouse. 

Aux questions de M. le président, l'accusé répond se 

nommer Numa Ravel, avocat, âgé de vingt-six ans, habi-
tant et né à Toulouse. 

Le greffier donne lecture de l'arrêt de renvoi, de l'acte 

d'accusation et de l'arrêt de cassation, dont nous extrayons 

les faits suivans pour l'intelligence des débats seulement, 

car ces faits seront reproduits plus au longfpar les témoins. 

M. Feille, tailleur, habite rue de la Pomme, 39, à Toulou-> 
se, dans une maison dont il occupe le rez-de-chaussée, qui 
est sa boutique, et un appartement au troisième étage. Sur le 
même palier est un autre appartement qui fut quelque temps 
habité par la famille Pelissé. 

Le dimanche 12 juin, vers trois heures de l'après-midi, 
M. Feille partit pour la campagne avec sa femme et sa domes-
tiqua, en laissant dans sa boutique que M. Dignat, son teneur 
de livres, qui sortit vers quatre heures, après avoir fermé 
avec soin. M. Feillerentra dans son domicile, entre dixetonze 
heures du soir; et quel ne fut pas son étonnement de trouver 
la porte d'entrée de son appartement enfoncée, et le pêne de 

la serrure]déposé sur une table. Il se livre à des perquisitions, 
et il aperçoit bientôt une armoire aussi enfoncée, et il s'assure 
que 2,040 francs, trois couverts d'argent et plusieurs autre* 
objets de même métal lui ont été enlevés. Plainte fut portée 
à la police, et le lendemain les effractions furent constatées 
par le commissaire de police Colin. Les recherches les plu» 
actives furent faites, mais elles n'amenèrent aucun résultat; 
les auteurs du vol restèrent inconnus. 

Le 22 juin, M. Savène, commis-voyageur d'une maison d'El-
beuf, et qui est en relation d'affaires avec M. Feille, se trou-
vait sur la place du Capitole avec M. Ravel ; il parla du vol 
commis chez son correspondant, et aussitôt Ravel de dire 
qu'il peut donner des renseignemens utiles pour la découverte 
de ce crime.—« S'il en est ainsi, répondit M. Savène, venez 
avec moi chez M. Feille, vous lui rendrez un véritable ser-
vice. » On se rend en effet au domicile de ce dernier, et là, 
Ravel raconte que la veille une femme nommée Clémence était 
venue le consulter sur une action en diffamation à intenter 
contre une certaine Victorine, et qu'elle lui remit à cet effet 
un mémoire rédigé par son amant, d'où s'échappa une bande 
de papier sur laquelle étaient écrits plusieurs chiffres, et 
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VOL. — ACCUSATION CONTRE UN AVOCAT. — FAUSSES RÉVÉ-

LATIONS. 

Un jeune homme rempli d'intelligence, que sa fortune, 

son éducation, et la profession qu'il exerce, semblaient 

mettre à l'abri d'une accusation flétrissante, comparait 

aujourd'hui devant la Cour d'assises, Le crime qu 'on lui 

Feille, tailleur, et qui, de plus, portait l'empreinte de pièces 
d'or ou d^argent. Comme il paraissait hésiter à se charger de 
cette affaire : e Soyez tranquille sur vos honoraires, ajouta 
Clémence, vous serez bien payé; mon amant m'a remis hier 

une somme de 2,000 francs.—Il est donc bien riche?— Non, 
dit-elle, il a gagné cet argent à la loterie. — Il n'y a plus de 
loterie, cela est impossible. • Cette femme, effrayée de cette 
remarque, convint alors que Ferdinand (c'était le nom de son 
amant) avait commis un vol, et qu'elle le conjura de ne pas 
le perdre ; qu'elle était dès-lors partie en promettant de re-
venir le lendemain à deux heures. M. Feille, à ce récit, ne 
douta pas qu'il ne fût sur les traces de son voleur, et pria M. 
Ravel défaire cette déclaration à M. Colin, commissaire de 
pol ice ; ce à quoi il consentit. Ravel engagea même M. Co-
lin à placer des agens pour arrêter cette Clémence, qui, d'a-

£rès ce qu'elle avait dit, devait revenir chez lui le jour même, 
a police se mit aux aguets, mais Clémence ne se présenta 

pas. 

Cependant, M. Feille pressait vivement M. Bavel, et celui-
ci, quelques jours après, déclare à M. Colin qu'il a rencontré 
la prétendue Clémence dans la rue Peyrolière, que celle-ci est 
venue à lui en sanglotant, qu'elle l'a conjuré de rouveau de 
garder le silence, de ne pas nommer son amant Ferdinand La-
cuisse/qu'elle lui en aurait une éternelle reconnaissance; que 
voulant éclaircir toute cette affaire, il lui avait donné une let-
tre pour Ferdinand, où il l'engageait à passer dans son cabi-
net ; que le lendemain, à l'approche de la nuit, longeant le 

quai Saint-Pierre, il avait vu un homme qui s'était approché de 
lui en disant que c'était Ferdinand, et qu'il avait confessé 
qu il était l'auteur du vol, de concert avec un porte-faix et un 
habitant de là maison Feille. Bavel signale Ferdinand comme 
un homme jeune, maigre, sans barbe, et demeurant aux en-
virons de la place Lafayette. 

Ce signalement s'appliquait d'unemanière parfaite à M. Louis 
Lacuisse, commis-voyageur ; les soupçons les plus graves 
planèrent aussitôt sur lui, et la police songeait à l'arrêter, 
lorsque, averti des bruits qui circulaient, il se présenta à M. 
Colin, chez lequel il trouva Bavel, qui s'empressa de recon-
naître que ce n'était pas le Lacuisse, auteur du vol de Feille. 

Cependant un fait important se passait le 5 juillet : Bavel 
alléguant que la famille du coupable lui avait garanti le 
remboursement du montant du vol, souscrivit à l'ordre de M. 
Feille une lettre de change de 2,357 francs, payable à terme, 
pour l'indemniser du préjudice par lui souffert, en capital et 
intérêts, et le lendemain il escompte lui-même sa propre 
lettre de change, qu'il paie en billets de banque. 

La souscription de cette lettre de change et le paiement ef-
fectué le lendemain sont l'objet de questions pressantes de la 
part de M. le juge d'instruction. Bavel se retranche avec force 
derrière sa profession d'avocat, qui ne lui permet pas de dire 
autre chose, si ce n'est qu'il est garanti par Lacuisse ou sa fa-
mille au moyen d'une autre lettre de change. 

Le 29 juillet, il comparaît de nouveau devant le juge d'ins-
truction, et il change complètement de version. Ce n est plus 
une lettre de change qu'il a reçu pour garantie , c'est la som-
me même en espèces qui lui a été comptée par un membre de 
la famille du voleur, tamille pour laquelle il a la plus pro-
fonde vénération, qui jouit de la plus grande considération et 
quia toutes ses sympathies. Il a pris rengagement de ne pas 
faire connaître cette personne, mais elle se présentera au 
magistrat si celui-ci le désire. Du reste, il promet de faire con-
naître toute la vérité le 1« août Suivant, car il espiro obtenir 
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\cs renseignemens les plus positifs. Quant à l'habitant delà 
maison do teille, qu'il dit ne pas connaître, il le désigne 

comme un jeune homme qui a des chiens, et qui a fait tout ré-

ce dernier, qui fut retenu en prison pendant plus d'un mois, 

et qui ne fut rendu à la liberté qu'après qu'un grand nombre 

de témoins, tout en attestant sa probité, établirent d'une ma-

nière irréfragable qu'il avait passé toute la journée et toute la 

soirée avec eux jusqu'à onze heures. 

Le 1 er août arriva, et Ravel ne se présenta pas au juge d'ins-

truction ; il ne comparaît devant ce magistrat que le lende-

main, et il donne pour excuse la nécessité où il a été de se li-

vrer à d'activés recherches; que la veille il a vu Lacuisse au 

Jardin-Royal, qu'il l'a vivement pressé de lui révéler les vrais 

coupables ; qu'il lui a montré un homme étendu à terre et 

endormi, en lui disant : « Voilà celui qui a commis les ef-

fractions avec des ciseaux qu'il e'est fait prêter; » que Lacuisse, 

après ces explications, avait réveillé cet homme, et qu'il avait 
reconnu en lui Prunet, portefaix. 

Sur cette déclaration, Prunet est arrêté, et proteste .en vain 
de son innocence. Confronté quelques jours après avec Ravel, 

celui-ci maintient son accusation, malgré les dénégations du 

pauvre Piuuet, et prenant un ton plus assuré, il s'écria: 

« Que diriez-vous, si je produisais celui à qui vous avez em-

prunté les outils? » Subjugué par cette affirmation positive, le 

magistrat ne doute plus de la culpabilité de Pruuet. 

Le 12 août, Ravel amène dans le cabinet du juge d'instruc-

tion,Victor Rergé, ouvrier menuisier; il est interrogé, et il dé-

clare que le dimancl e dans la matinée, un individu dont il 

donne le signalement, l'a prié de lui prêter deux ciseaux, vers 

dix heures du matin, et qu'il les lui a rendus vers six heures; 

confronté avec Prunet, il déclare le reconnaître, et celui-ci ne 

peut protester contre les allégations du témoin qu'eu le trai-

tant de polisson. Le juge demande à Berge s'il peut produire à 

la justice les ciseaux qu'il a confiés à Prunet ; celui-ci va à 

l'instant les chercher, et les remet dans les mains du greffier. 

Cependant le magistrat instructeur fait citer au moment 

même le sieur Poirot, maître menuisier, chez lequel Bergé 

avait travaillé, et qui avait signé le livret de ce dernier. Poi-

xot déclare que les ciseaux remis par Rergé lui appartien-

nent, et qu'il vient de les lui prêter il n'y a que quelques minu-

tes. Une autre circonstance bien importante se révèle aux 

yeux du témoin. Le livret su r lequel il avait écrit le 10 juin 

1815 porte la date du 19, et il affirme que le zéro a dû être 

«change en 9 dans un but qu'il ne comprend pas. Bergé sou-

tient quePoirot rie dit pas la vérité, et persiste dans ses pre-

mières dicîarations. L'adaptation des ciseaux aux effractions 

commises dans la maison Feille est ordonnée, et cette opéra-

tion fournit la preuve la plus complète que ces instruirons 

n'ont pu servir à commettre le crime. Le mensonge de Rergé 

est avéré; il est alors arrêté. 

Cette arrestation lui fait faire de sérieuses réflexions. M. 

Colin, en l'emmenant à la prison, lui fait sentir sa fâcheuse 

position, et l'exhorte à dire la vérité. Ses observations ob-

tiennent le plus complet résultat, et Rergé lui confesse qu'il a 

fait une fausse déclaration à l'instigation d'un certain Saint-

Huberi et de Ravel, et que ce dernier est l'auteur de l'altéra-

tion remarquée sur son livret. Saint-Huberi est arrêté le soir 

morne. 

Le lendemain, Rergé renouvelle ses aveux devant le juge 

d'instruction, qui se défend en vain en jetant tout le blâme 

sur Saint-ÎIuberi ; son arrestation est ordonnée. A.peine arrivé 

à la prison, il s'écrie : « Mais arrêtez donc Saint-ÎIuberi : c'est 

lui qui est le voleur ! » 

Interrogé de nouveau , et cette fois comme inculpé , Ravel 

■se livre à d'autres accusations mensongères. Cet individu , 

présente aans son carunet pour 

apaiser l'affaire; c'est lui qui a fait remettre par un ecclésias-

tique la somme qu'il a payé à Feille. La comparution du jeune 

Faure d'Ere devant le juge d'instruction fait disparaître tous 

les soupçons, et Ravel même est obligé de proclamer son in-

nocence. 

Ici finissent tous les incidens de cette longue procédure,qui 

se sont renouvelés aux débats en prenant une face nouvelle. 

M. Colin, commissaire central, est le premier témoin 

entendu ; il reproduit tous les faits dont nous venons de 

donner l'analyse, et rappelle toutes les confidences et tou-

tes les révélations qu'il a reçues de Ravel. 

L'accusé est interrogé. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire sur la déposition du 

témoin? Ce qu'il rapporte est-il conforme à la vérité ? — R. 

Dès le début de cette affaire, je ine suis trouvé dans une posi-

tion lâcheuse. Le hasard m'ayant fait connaître quelques in-

dices sur les auteurs du vol, je m'empressai de les révéler. On 

parut croire que je ne disais pas tout ce que je savais, et j'eus 

le tort d'accréditer cette opinion. Dès lors on me pressa vive-

ment, sans me laisser aucun repos. M. Feille voulait que je le 

remboursasse ou que je lui fisse connaître le voleur; il m'é-

tait impossible de le satisfaire sur ce dernier point. Et c'étaient 

tous les jours des importunités qui me fatiguaient et allu-

maient mon imagination. Je crus pouvoir m'en délivrer en 

remboursant M. Feille, et je le lis avec de l'argent que me 

donna mon père. Mais si celui-ci me laissa tranquille, ce fut 

alors le tour de la justice. Je fus interrogé plusieurs fois d'une 

manière pressante, je répondis d'abord d'une manière vague 

et évasive; on insista, j'eus l'idée que des soupçons pourraient, 

planer sur moi si je ne parvenais à découvrir le voleur; ma 

tète se perdit, et c'est ainsi que je fus amené à révéler une 

foule de détails qui n'étaient pas conformes à la vérité. Le 

fond de tout ce que j'ai dit est vrai, les circonstances dont 

je l'ai entouré sont seules controuvées. 

D. Je vous fais observer que c'est la première fois que vous 

Convenez que vous vous êtes livré à des mensonges, et que 

vous avez tenu un tout autre langage, soit dans tout le cours 

de la procédure, soit devant la Cour d'assises de la Haute-Ga-

ronnë. — R. Il n'est jamais trop tard pour revenir à la vérité, 

et je n'ai pas dù être retenu par une fausse honte : je dois à 

mes juges de parler avec toute sincérité. 

D. Est-il vrai que vous ayez reçu la visite de la prétendue 

Clémence, et que c'est par elle que vous avez appris que Fer-

dinand Lacuisse était l'auteur du vol?— Oui, Monsieur, cette 

femme vint me consulter le 21 juin; elle me remit uniiio-

moire, d'où s'échappa une bande de papier à laquelle je ne lis 

pas d abord attention ; ce ne fut qu'après sa sortie que je 

m'aperçus qu'elle portait le nom de Feille, tailleur, et qu'il y 

avait des empreintes d'or ou d'argent. 

D. Ce n'est pas cette bande de papier que vous avez remise 

plus tard à M. le commissaire de police? — R. Non, Monsieur; 

je n'avais attaché dès le premier moment aucune importance 

à cette I aude; elle s'était égarée, et, comme j'en avais parlé à 

M. Feille, j'en remis une autre sur laquelle je lis écrire les 

mots Feille, tailleur, et quelques chiffres , par un jeune abbé 

qui venait quelquefois chez moi. 

D. Combien de l'ois avez-vous vu cette Clémence ? — R. Deux 

fois seulement, et la seconde fois je lui remis une lettre pour 

Ferdinand Lacuisse, pour rengager à passer dans mon cabi-
net, j'avais à cœur de percer ce mystère. 

D. Dans quels lieux avez-vous vu cette femme? — D'abord 

dans mon cabinet, et puis dans la rue Peyrolière. 

D. Puisque c'est à votre seconde entrevue que vous lui avez 

remis une lettre pour Ferdinand Lacuisse, vous pensiez donc 

la rencontrer, et vous aviez préparé votre lettre? — R. Non 

Monsieur; j'entrai pour l'écrire chez un épicier dans la rue 

Peyrolière en face de la rue Tabac, où l'on me prêta une plu-

me et du papier. 

D. Ce fait est tout nouveau, et il serait essentiel que vous 

fissiez connaître le nom de cet épicier. — R. Cela m'est im-

possible, mais je crois que la désignation que je donne est suf-

fisante, et si nies souvenirs sont exacts, il n'y a qu'un seul 

épicier dans la rue que je viens d'indiquer. 

il/, le président : J'ordonnerai que des perquisitions soient 
faites pour vérifier le fait. 

D. Avez-vous vu plusieurs fois Ferdinand Lacuisse? —R. 

Deux fois, l'une sur le quai Saint-Pierre, et l'autre au Jardin-

Royal. 

j). C'est donc dans ces deux rencontres qu'il vous a fait con-

naître qu'il était l'auteur du vol, et qu'il vous a désigné ses 

complices?— R. Oui, Monsieur. 

I). Je vous fais remarquer qu'il est bien étonnant que vous 

rivez vu deux fois Clémence et deux fois Lacuisse, et que la poli»; 

malgré les plus actives reohf relies, n'ait pu parvenir à les con-

imi'.rr, Ne sêrai«»t-co pas des- Cires imaginaires?—R, Non, Mou-

sieur; la police n'est pas infaillible, et beaucoup de crimi-

nels échappent à ses investigations. 

I). Lejsigiialenient que vous avez donné de Ferdinand La-

cuisse s'appliquait à un Louis Lacuisse, et c'est sur lui que les 

soupçons sont tombés. N'est-ce pas ce dernier que vous avez 

voulu désigner?—R. Non, Monsieur, et je me suis empressé de 

rendre justice à sa probité lorsqu'il m'a été présenté par M. le 

commissaire de police. 
I). Vous avez souscrit à l'ordre de M. Feille une lettre de 

change de 2,557 fr. le 5 juillet, et le lendemain vous l'avez 

escomptée. Aviez-vous reçu quelque garantie dé Lacuisse, ou de 

la famille du voleur que vous disiez haut placée? — R. Non, 

Monsieur, j'ai payé M. Feille, comme je l'ai déjà dit, avec de 

l'argent que j'ai demandé à mon père. 
1). Vous avez dit tantôt que vous aviez reçu une lettre de 

change en garantie de Lacuisse, tantôt que vous aviez reçu la 

somme de la famille du voleur, tantôt qu'on avait employé 

l'intermédiaire d'un prêtre. Tout cela n'était donc pas vrai.1— 

R. Non, Monsieur, et j'ai été induit à faire ces mensonges par 

les motifs que j'ai déjà indiqués, 

D. Pourquoi avez-vous signalé M. Maingonat comme un des 

complices du vol? — R.Je n'ai jamais nommé Maingonat, 

D. Cela résulte de vos interrogatoires, et avant do le nom-

mer vous l'aviez désigné de manière à ce que l'on ne pût pas 

s'y méprendre? — R. Je tenais de Lacuisse les renseignemens 

queje donnais à la justice. 

D. Lacuisse vous a-t-il désigné Prunet ? — R. Oui, Mon-

sieur; il m'a-dit que c'était lui qui avait commis les effractions, 

et la position de Prunet rendait vraisemblable cette accusa-

tion. 

D. Si ce que vous dites est vrai, d'où vient que, de concert 

avec Saint-IIuberi, vous ayez amené Bergé à déposer contre 

Pranet? — R. Je suis entièrement étranger à es qui s'est pas 

sé entre Saint-Huberi et Bergé, et j'ai toujours dit à Rergé de 

dire la vérité. 

D. Rergé assure que vous étiez d'accord avec Saint-IIu-

beri?,— lî. Il n'a jamais dit cela dans la procédure, ni de-

vant la Cour d'assises de la Haute-Garonne. 

M. le président : C'est ce que nous verrons quand il sera en-

tendu. 

D. Est-ce vous qui avez commis l'altération sur le livret de 

Bergé? — R. Non, Monsieur; je n'avais aucun intérêt à com-

mettre cette altération. . 

D. Plusieurs témoins déposent vous avoir vu prendre le li-

vret, le dérouler, voussaisir à la dérobée d'une plume, et faire 

le. mouvement d'un homme qui écrit. — R. Je venais de la 

justice de paix, j'avais des papiers sous mou bras : je puis 

avoir écrit sur l'un des dossiers que je portais. 

D. Vous avez désigné M. Edmond Faure-d'Ere comme un 

des complices du vol. Sur quels indices avez-vous pu porter 

une telle accusation, que vous savez être si complètement 

fausse? — R. Je vous l'ai dit, j'avais la tète perdue. Lacuisse 

m'avait désigné-M. Edmond Faure-d'Ere ; mais je croyais qu'il 

ne m'avait donné ce nom que pour m'imposer silence. Cepen-

dant une lettre m'avait été remise par un paysan au nom du 

jeune Edmond, où celui-ci reconnaissait son crime, et où il me 

conjurait de venir à son secours. Je crus que c'était un piège 

que l'on me tendait. Je ne dis rien de cette lettre, et ce ne fut 

que lorsque mon arrestation eut été ordonnée, que, désireux 

d'arriver à la découverte de la vérité, je fis connaître ces faits'. 

Mais il ne nie fut pas difficile, dès que M. Faure-d'Ere, devant 

le 'juge d'instruction, eut fait un corps d'écriture, dem'assurer 

que la lettre qui m'avait été remise n'émanait point de lu 

Je connais M. Faure ; j'ai pu apprécier ses sentimens élevés, et 

je le crois incapable d'aucun acte d'indélicatesse. 

Après cet interrogatoire, qui a duré pendant plus de 

deux heures, et qui a été soutenu par l'accusé avec la 

plus grande présence d'esprit, l'audition des témoins con-

tinue. 

M. Savène, commis-voyageur, dépose qu'ayant parlé du 

vol commis chez Feille à M. Ravel, celui-ci lui fit part de 

quelques circonstances de nature à faire découvrir les 

auteurs du vol ; qu'il engagea l'accusé à venir chez M. 

Feille; que là Ravel raconta la visite de Clémence, et la 

manière dont la bande de papier était tombée en ses 

mains. M. Feille le pria de faire tous ses efforts pour le 

faire rembourser : ce que lui promit Ravel. 

Le témoin, interpellé sur le point de savoir si M. Feille 

et lui n'avaient pas dit à Ravel qu'ils connaissaient le vo-

leur, et s'ils n'avaient pas fait quelques signes comme pour 

désigner M. Maingonat, déclare qu'en effet ils dirent 

aux réquisitions du ministère public. 

Slyvie Duffé : J'habite le deuxième étage de la maison 

où le vol s'est commis. Le dimanche 12 juin, entre qua-

tre et cinq heures, traversant l'escalier pour aller dans ma 

cuisine, je vis un homme qui le descendait -, et comme il 

était dans une partie plus élevée, je n'aperçus que ses jam-

bes. Je ne puis dire s'il continua à descendre, ou s il re-

monta. . v • 1 

Malpet Sagel, ancien bibliothécaire: Un individu que 

je ne connaissais pas, mais aux formes élégantes et polies, 

vint me trouver dans mon domicile lé A juillet dans la 

matinée, et me pria d'aller chez M. Veille pour le prévenir 

que dans lu soirée ou dans la matinée du lendemain il 

serait remboursé ce tout ce qui lui avait été volé, et de 

vouloir bien ne faire aucune démarche jusque là. Je rem-

plis la mission dont j'étais chargé, et j'obtins une réponse 

favorable de M. Feille. Il avait été convenu avec l'inconnu 

que je le reverrais sur la place du Capitole vers cinq heu-

res; je m'y rendis à l'heure fixée, et je rendis compte de 

mon'mandat. Je fus alors chargé par la même personne 

d'aller chez M. Ravel lui faire connaître les intentions de 

M. Feille; j'eus l'obligeance d'accepter encore cette nou-

velle mission; je ne rencontrai pas l'accusé, et j'écrivis un 

billet dans son cabinet, avec du papier qui me fut fourni 

par son secrétaire. 
M. le président : Ne pourriez-vous pas nous donner des 

renseignemens sur la personne qui mitainsi votre complai 

sance à l'épreuve. 
R. — Non, Monsieur; tout ce que je puis dire, c'est 

que c'était une personne âgée ; animé du désir de rendre 

connaître le voleur, sans faire aucune espèce de signe, 

mais qu'en réalité ils ne le connaissaient pas, et que ce 

n'était là qu'une ruse pour déterminer M. Ravel à tout leur 

découvrir. Celui-ci affirme qu'aux démonstrations du té-

moin et de M. Feille il crut comprendre que [leurs soup-

çons se portaient sur M. Maingonat. 

Audience du 28 juin. 

L'audition des témoins continue. 

Pierre Feille, tailleur. Ce témoin raconte le vol commis 

à son préjudice, les circonstances dont il fut accompagné, 

et la visite que lui fit M. Ravel accompagné de M. Savène. 

Ce qui le frappa surtout dans le récit de l'accusé, ce fut 

la bande de papier sur laquelle était écrit Feille, tailleur, 

et qui portait l'empreinte de pièces d'or, car, par une coïn-

cidence remarquable, il y avait dans les 2,040 francs vo-

lés quatre pièces de 20 francs enveloppées dans une bande 

de papier. Ce fait ne lui laissa aucun doute que M. Ravel 

connaissait le voleur; aussi le pressait-il presque chaque, 

jour de lui faire restituer les objets volés, ce que celui-ci 

lui avait promis plusieurs fois, sans résultat, au nom de 

la famille du coupable. 

Le A juillet, le témoin apprit de M.Ravel, chez lequel 

il avait été pour le même objet, qu'un membre de la fa-

mille Lacuisse devait faire une démarche pour lui assurer 

qu'il serait remboursé sous peu de jours, et il le pressa 

de rentrer dans son domicile afin de ne pas le trouv 

absent. Vers neuf heures du matin, en effet, un inconnu 

se présent?, disant qu'un individu l'avait prié de le préve-

nir que le montant des objets volés lui serait remis bien-

tôt, et qu'on attendait de sa complaisance qu'il voulût 

prendre patience jusqu'au lundi suivant.. 

Le soir même Ravel et M. Théodore Malpel vinrent 

dans son domicile; Ravel lui "demanda s'il ne voudrait 

pas recevoir une lettre do change souscrite par lui, assu 

rant qu'il avait été garanti en valeurs par la famille du 

coupable des engagemens qu'il prendrait. Le témoin ac-

cepta cette proposition, et la lettre de change fut souscrite 

le lendemain 5 juillet; elle s'élevait à 2,357 francs en ca-

pital et intérêts. Le surlendemain l'accusé paya en billets 

de banque. 

Le témoin déclare que la bande de papier qu'on lui re-

présente fut déposée en sa présence dans les mains de M 

le procureur du Roi ; mais il ne peut dire si c'est celle 

qui enveloppait ses pièces d'or. U sait d'une manière po 

sitive que M. Rey, ami de Ravel, allait souvent chez le: 

demoiselles Pelissé, qui habitaient le troisième étage. 11 a 

ouï dire que Ravel faisait aussi quelques visites à ces 

demoiselles, et il pense que de cet appartement on pouvait 

entendre le bruit de l'argent qu'il comptait dans le sien. 

M"" Feille fait une déposition semblable à celle de son 

mari; elle ajoute seulement une circonstance dont elle n'a-

vait pas encore parlé; c'est que dans la soirée du vol, et 

après qu'il eut été commis, elle descendit au premier éta-

ge pour prévenir la famille Maingonat de ce triste événe-

ment; que M. Maingonat fils monta avec elle, et qu'il lui 

dit entre les dents et d'une manière peu distincte : « C'est 

singulier, je n'ai vu personne; je ne roulais pas sortir, 

ou je tmi sorti, ou je ne suis pus sorti, on est venu me 

chercher. » 11 paraissait fatigué. 

Cette partie de la déposition paraissant à M. le procu-

reur du Roi contenir des insinuations contre M.Maiugonat, 

requiert qu'il soit tenu note de cette variation, quoique 

M'" Feille explique qu'elle n'attache aucune importance 

à ce (ju'ellc rapporte, et qu'elle n'a rappelé ce fait que 

pour être exacte en tous joints, M. le président fait droit 

service , car je suis très obligeant, je ne songeai qu'a 

m'acquitter de ma mission. 
D. 11 est bien étonnant que vous n'ayez pas demandé 

le nom de la personne au nom de laquelle vous agissiez , 

c'était pousser l'obligeance un peu loin que de vous char-

ger d'une telle mission pour un inconnu. — R. Que vou-

lez-vous ? c'est le défaut de mon caractère. 

D. Par vos relations , vous connaissez à peu près 

toutes les personnes de Toulouse qui appartiennent à la 

bourgeoisie, et il y a lieu d'être surpris qu'ayant vu deux 

fois cet inconnu," vous ne puissiez le désigner à la jus-

tice. — R. Je n'ai fait aucune attention à lui par excès d'o-

bligeance, c'est le défaut de mon caractère. 

D. Mais à votre âge , vivant très retiré comme vous 

le dites, on est peu disposé à se mettre en course sans un 

intérêt pressant. — R. Je suis très obligeant, c'est le dé-

faut de mon caractère. 

D. La mission dont vous avez parlé ne vous aurait-elle 

pas été donnée par Numa Ravel? — R. Non, Monsieur. 

D. Accusé, n'étiez-vous pas prévenu que la famille La-

cuisse devait faire faire une démarche auprès de M. Feil-

le, et le faire prévenir qu'il serait remboursé sous peu? 

— R. Non, Monsieir. 

D. Cependant vous l'avez dit dans vos interrogatoires, 

et de plus vous en avez vous-même averti M. Feille, qui 

en dépose.— R. Si j'ai dit à M. Feille qu'un membre de 

la famille Lacuisse devait se présenter chez lui pour le 

rembourser, ce n'est là qu'une espérance vague que je lui 

avais donnée bien des fois, et l'on ne peut rien conclure de 

ce qu'elle s'est réalisée. 

M. Théodore Malpel v J'ai accompagné M. Ravel chez 

M. Feille. Celui-ci m'avait parlé plusieurs fois de l'affaire. 

Je tenais de lui que le voleur appartenait à une honnête 

famille, et je ne lus pas surpris quand il me dit que cette 

famille, voulant désintéresser M. Feille, lui avait donné 

des garanties, et qu'il souscrirait lui-même une lettre de 

change. U fut convenu qu'on se rendrait le lendemain chez 

M. J o 1 y pour terminer, ce qui eut lieu en effet. 

M- Rey déclare avoir vécu dans l'intimité avec Ravel; il 

avait appris de lui tous les faits qui se sont dévoilés dans 

la procédure. Il entre, à cet égard, dans de longs* détails 

qui n'ajoutent rien à ce qui est déjà connu. 

Ses relations avec Ravel, ses habitudes dans la maison 

Pelissé, avaient dès le principe fait planer des soupçons 

sur lui, mais que sa conduite et sa bonne réputation dis-

sipèrent bientôt. Il rend compte de la liaison qu'il a for-

mée avec M"" Pelissé, de la vie simple et économe que 

mènent ces dames, et que la calomnie n'avait pas même 

épargnées, quoique depuis trois mois elles eussent quitté 

la maison Feille. Ravel n'a jamais été chez M"" Pelissé. 

Plusieurs témoins sans importance sont encore enten-
dus. 

Louis Lacuisse : J'arrivai le 10 de Bagnère de Luchon, 

et j'étais à Toulouse depuis quelques jours, lorsque j'ap-

pris par un ami intime que le bruit était répandu que 

j 'étais l'auteur du vol commis chez Feille. Je m'empres-

sai do me rendre à la police pour protester contre une ac-

cusation aussi diffamatoire. J'y rencontrai M. Ravel, qui 

déclara, en me voyant, que je n'étais pas le Lacuisse 

qu'il avait voulu désigner. 

» J'ai su que M. Ravel avait donné un signalement qui 

s'appliquait parfaitement à moi, et que, si je ne fus pas ar-

rêté, c'est nue je revins à Toulouse avec la barbe, en étant 

parti sans barbe. Celte circonstance fit réfléchir les agens 

de police qui avaient été appostés pour procéder à mon ar-

restation ; la crainte de se compromettre par une méprise 

me sauva d'une prison préventive que j'aurais eu à subir, 

comme ceux qui ont été mêlés à cette triste affaire. 

» Je portai plainte à M. le procureur-général, et je n'en 

suspendis l'effet que sur les observations de ce magistrat , 

qui craignait que celte plainte n'entravât les recherches de 
la police. » 

M. Julian, tailleur : M. Lacuisse était dans mon maga-

sin lorsque M. Théodore Malpel y vint aussi pour lui re-

mettre une lettre de M. Ravel dans laquelle celui-ci le 

priait de ne pas donner suite à sa plainte. La conversation 

s'engagea. M. Lacuisse déclara qu'il n'arrêterait ses pour-

suites que lorsqu'il verrait le voleur sur le banc de la Cour 

d'assises. M. Malpel répondit que toutes recherches se-

raient vaincs, que le voleur appartenait à une famille haut 

placée, et que celle-ci le protégerait contre toutes les in-

vestigations. « Vous le connaissez donc? s'écria M. La-

cuisse. —Oui, je le connais , répondit M. Malpel. — Dans 

ce cas, vous devriez livrer son nom à la justice. » 

■ M. Lacuiis?, rappdé, atteste que M. Malpel tint le pro-

pos rapporté par M. Julian. 

M. Malpel nie formellement l'avoir tenu. 

M. Lacuisse et M. Julian persistent. Ce dernier ajoute 

que la conversation eut lieu en prés once de son teneur de 

livres, qui pourra certifier la vérité do ce qu'il a déposé.-

M. le procureur du Roi demande acte des réserves par 

lui faites à l'égard de M. Malpel. 

La Cour accorde l'acte demandé, et M. le président, en 

vertu de son pouvoir discrétionnaire, ordonne que le te-

neur de livres de M. Julian sera entendu. 

M. François Maingonat : J'ai été soupçonné du vol 

Feille, et j'ai été mis en prison le 2 août, d'où je ne suis 

sorti que le 2 septembre. Les divers interrogatoires que 

j'ai subis m'ont appris que les présomptions de culpabilité 

qui planaient sur moi étaient toutes puisées dans les dé-

'larations de Ravel, qui pour leur donner créance avait 

dit (pie je faisais des dépenses considérables ; qu'à une 

époque voisine du vol, j 'avais été à Pamicrs enlever à 

grands frais une jeune personne au milieu d'une noce, 

que j 'entretenais à Toulouse avec un luxe effréné. Le 

voyjujft^lo Ramiers est vrai ; je partis de Toulouse avec 

jn'avuit donnés ma mère, et à mon retour 

iprunter C franc s pour achever de payer 

fut facile, du reste, de prouver que j 'é-

•anper au vol dont s'omit, par un grand 

nombre de personnes avec lesquelles j'avais passé la jour-

née et la soirée du dimanche 12. juin, jusqu'à onze heures. 
Le témoin connaissait Ravel à l'occasion d'un procès de-

vant M. le juge de paix au/ 1 ' eut à soutenir contre Caze-

neuve, individu à qui il avait donné des chiens à garder. I 

L'accusé était l'avocat de son adversaire. Cazeneuve de-

mandait 1(10 francs. Pour en Unir-, M. Maingonat voulut 

voir M. Ravel, qui lui promit d'arranger l'affaire p
0Ur 

fiO ou GO francs. Mais quel ne fut pas son étonnement lors-

qu'il reçut un commandement de payer mie somme de 

200 francs, y compris les frais! Il s'exécuta, et il a su de-

puis que. Ravel n'avait compté que 90 francs à Caze-

neuve. Le témoin affirme que l'accusé, à une époque qu'ii 

ne peut préciser, est venu dans la maison FeiUe, et qu'il 

dit même à M" ,c Feille, en le montrant : « Tenez, regar-

dez, voilà un bravo garçon ! » .' 

M. le président : Monsieur, voua avez été victime d'u-

ne déplorable erreur judiciaire ; irréprochable, vous avez 

été jeté dans les fers; la justice s'est un muaient égarée, 

et elle ne peut vous offrir pour toute réparation que de 

proclamer votre innocence, ce que je fais en son nom avec 

bonheur. 

Cazeiuuce, éleveur de ehiens : Je chargeai M. Ravel de 

poursuivie M. Maingonat. L'affaire traîna longtemps. M. 

Ravel me dit que ma créance était presque perdue ; enfin, 

après beaucoup d'attente, il me compta en deux Ibis une 

somme de 90 francs. 11 paraît que la condamnation obte-

nue était de 160 francs, ce que j'ignorais complètement. 

Audience du 29 juin. 

Au commencement de l'audience , plusieurs témoins 

sont entendus qui attestent que M. Maingonat a passé avec 

eux une partie de la journée et toute la soirée du diman-

che jusqu'à dix heures, et déclarent qu'ils n'ont jamais cru 

à sa culpabilité. 

Augustin Prunet, portefaix : 

Ce témoin, qui a été arrêté comme complice du vol , et 

qui était signalé comme l'auteur des effractions qui avaient 

été faites pour le commettre , est un homme sans intelii-

genee aucune, une espèce de crétin dont M. le président 

peut à peine obtenir quelques réponses affirmatives ou né-

gatives, lesquelles confirment les faits déjà constatés. Il 

déclare n'avoir jamais connu Saint-Huberi, et connaître au 

contraire Ravel. 

M. le président : Malheureux Prunet ! on a ourdi con-

tre vous une machination infâme, on a voulu vous perdre; 

mais la Providence ne l'a pas permis, et elle a fait éclater 

la vérité. Cette vérité, je vais la faire connaître à tous, et 

dire hautement que vous étiez tout-à-fait étranger au eri-

me dont vous étiez accusé. 

Bergé, ouvrier menuisier : J'étais, dans le commence-

ment du mois d'août, sur l'allée Lafayette avec Paul Esla-

dieu. St-IIuberi,dit Ferrié, m'aborda, et me donna rendez-

vous pour le lendemain. Dans l'entrevue qui eut lieu, St-

Huberi me dit qu'il y avait trois cents francs à gagner, et 

qu'il s'agissait seulement pour ce a de faire mettre mon li-

vret en règle, et dire devant M. le juge d'instruction que 

le dimanche 12 juin j'avais prêté des ciseaux à un nommé 

Prunet, dont il me donna le signalement. Le 1 1 août je fis 

certifier mon livret par Poirot, mon ancien maître, à la 

date du 10 juin, et je me présentai à St-Huberi, qui me 

conduisit à la justice de paix où se trouvait M. Ravel. Ce-

lui-ci me demanda si j'étais ouvrier menuisier. Sur ma 

réponse affirmative, il me dit qu'il fallait dire la vérité. 11 

s'éloigna un instant, et St-Huberi me dit qu'il allait lui de-

mander de l'argent, et en effet, quelques instans après, il 

me remit vingt francs en quatre pièces de cinq francs. M. 

Ravel me-conduisit devant M. le juge d'instruction. Ce ma-

gistrat était absent. Nous attendîmes. Je déposai sur une 

chaise ma casquette, où se trouvait mon livret. M. Ravel 

se promenait, et je le vis prendre mon livret, le dérouler, 

puis bientôt jirendre une plume, et paraître écrire dessus. 

« Quelques instans après je fus entendu en témoignage, 

je déposai ainsi que me l'avait prescrit St-Huberi ; je fus 

confronté avec Prunet, et je lui soutins, malgré ses dénéga-

tions, que c'était à lui que j'avais prêté les ciseaux. M. le 

juge d'instruction me pria d'aller chercher les ciseaux, 

j'allai chez mon maître Poirot les emprunter, et je les rap-

portai immédiatement. Une adaptation fut ordonnée, et il 

fut reconnu que les ciseaux n'avaient pu servir à l'effrac-

tion. Cette circonstance me fit craindre des suites fâcheu-

ses ; j'étais retenu dans une chambre qui avait la fenêtre 

sur la rue; je vis M. Ravel et Saint-Huberi, je fis signe au 

premier, en lui montrant la maison d'arrêt, qu'il serait fort 

possible que j'y fusse conduit ; il me répondit par signes 

que je ne risquais rien ; je réitérai mes craintes, et alors il 

me menaça en brandissant sa canne. 

» Cependant le juge d'instruction avait fait citer Poirot, 

qui rie tarda pas à comparaître. Celui-ci déclara que les 

ciseaux qu'on lui représentait lui appartenaient, qu'il ve-

nait de me les prêter à l'instant et qu il ne me les avait pas 

prêtés auparavant ; il remarqua aussi que le livret avait 

été altéré, et qu'au lieu du 10 juin il portait la date du 19. 

Mon arrestation fut ordonnée. Amené à la prison par M. le 

commissaire de police, et touché des exhortations qu'il me 

fit, je revins à la vérité et je déclarai que ma déposition 

était entièrement fausse; je renouvelai cette déclaration le 

lendemain devant M. le juge d'instruction. » 

Paul Estadieu a fait connaissance de St-Huberi un soir 

où, étant sur la place du Capitole, il regardait jouer à la 

roulette. Celui-ci lui donna soixante-dix centimes afin de 

jouer pour son compte. Il a vu Saint-Huberi avec Ravel au 

Jardin-Royal. Ils avaient l'air d'être en parfaite connais-

sance. Quelque temps après il s'est trouvé sur les allées 

Lafayette avec Rergé; Saint-Huberi est venu à eux ; il lui 

a demandé quel était le jeune homme avec qui il était. Sur 

la réponse que c'était un garçon menuisier, St-Huberi prit 

Rergé par le bras, et le conduisit sur les bords du canal. 

Le témoin, croyant être indiscret en les suivant, s'en alla. 

Auguste Poirot, menuisier : Je prêtai des ciseaux à 

Rergé le 11 août, et un moment après je fus appelé de-

vant M. le juge cTinstruction. Je déclarai ce qu'on sait, que 

je ne lui en avais pas prêté auparavant. On me montra le 

livret que j'avais certifié à la date du 10 juin, et je fus trè$ 

étonné de voir qu'on avait fait un 9 du 0. 11 est impossible 

que j'ai prêté des outils le dimanche; personne n'entre chez 

moi ce jour-là : ma femme se lève et va à la messe ; je 

reste au lit. Quand elle revient, je me lève, ctlui donne de 

l'argent pour aller au marché. A son retour je vais me faire 

raser ; quand je rentré je déjeune et je dispose mon canon. 

Vous voyez bien qu'avec toutes ces précautions personne 

ne peut entrer chez moi sans que je le sache, et tous les 

dimanches c'est la même chose. 

Jeanne et Marie Lalouas déposent que, se trouvant dans 

le cabinet du juge d'instruction le jour de la comparution 

de Rergé, elles virent M. Ravel prendre le livret dans la 

casquette, se saisir d'une plume, et faire le mouvement 

d'une personne qui écrit. 

Massin, expert écrivain. Ce témoin a examiné l'altéra-

tion commise sur le livret, et il affirme qu'elle doit être at*. 

tribuée à Ravel. 

F.spagnuc, menuisier. M. Ravel vint chez moi dans Je 

commencement du mois d'août avec un jeune homme qu» 

disait être ouvrier menuisier, et il me pria de délivrer à cet 

individu un certificat qui attestât qu'il avait travaillé chz 

moi. Je m'y refusai, quoique l'inconnu, que je reconnu 1' 

plus lard, quand je fus confronté avec lui, pour être Saint-

IIuberi, m'offrit de l'argent, 15 ou 20 fr. je crois. 

Edmond Faure-d'Ere, étudiant ou droit, vjngt-deùs 

uns . Le lfiao.ùl jo. fus averti par un domestique d<« ">''' 



nnrle que celui-ci me demandait; je me rendis auprès de 

lÙf et ilme conduisit à mon père, qui, avec un arr sévère 

et solennel, me pressa de lui dire si je n'avais rien a me re-

procher ; iè l'assurai que non. Alors il me fit connaître 
qu'un mandat d'amener avait été décerné contre moi com-

me inculpé de vol. ■ . ... 
-» A cette accusation, je ne pus retenir mon indignation, 

et- je voulus partir à l'instant pour Toulouse. Nous partîmes 

eu effet, et nous arrivâmes à sept heures du soir. Le 1" 

septembre.jeme présentai devant le juge d instruction. Ra-

ve] prétendait qu'un pavsan lui avait remis uncle ti e signée 

de moi, dans laquelle je me reconnaissais coupable et je le 

priais de venir à mon secours. Je protestai contre une pa-

fm assertion, et je déclarai formellement que je n avais 

jamais écrit à Revel; celui-ci désira alors que je fisse un 

corps d'écriture; je résistai d abord , et cependant je 

m'en remis à la sagesse du magistrat instructeur nui 

m'ensa-ea à faire ce qu'exigeait M. Ravel ; j obéis, et des 

que l'accusé eut vu mon écriture, il s'émpressa de décla-

rer que la lettre qu'il avait reçue n'émanait pas de moi. 

» J'ai su que M. Ravel avait déclaré qu'il avait été rcm-

ilOTi 

bourse par un membre de ma famille, du montant du vol, 

ce qu'il désavoue aujourd'hui, et qu'il avait présenté à mon 

père un état de mes dettes, qui était tout de son invention. 

Je ne devais que 770 francs, qui ont été payes par mon 

onçla qui vint à Tou'oasc tout exprès, afin d être mon in-

tercesseur auprès de mon père, à qui je n'osais pas le con-

fesser. » . 
L'accusé, interpellé pourquoi il s'est livre a des accusa-

tions qu'il savait mensongères contre M. Edmond Faure 

d'Ere, répond que c'est dans un moment d'égarement pro-

duit par son arrestation ; qu'il avait perdu complètement 

la tête ; qu'il n'avait jamais cru M. Edmond capable d'une 

telle bassesse; qu'il avait gardé le silence malgré la lettre 

qui lui était parvenue, et que les angoisses de la douleur 

avaient pu seules le lui faire rompre. 

M. le président : Monsieur Faure d'Ere, j'ai partagé vi 

vement votre douleur et celle de votre famille; ami de 

votre père, dont le nom dans la magistrature brille d'un 

si vif éclat, c'est avec bonheur que j'ai appris que vous 

aviez conservé ce beau nom pur et sans tache. Soyez sa-

tisfait,, tous ceux qui vous connaissent n'ont jamais cru 

que ce soupçon pût vous atteindre. L'opinion^ publique 

vous a rendu justice, même avant que la procédure eût 

prouvé votre complète innocence. 

Plusieurs témoins sont entendus pour justifier que c'est 

l'oncle de M. Faure d'Ère qui a payé ses dettes s' élevant 

• à 770 francs, et que le V juin, lendemain du vol commis 

chez Feille, le jeune Edmond donnait un dîner à ses amis, 

qu'il ne put pas payer faute d'argent. 

Audience du 30 juin. 

M. Louis Omond, commissaire de police, entendu-en vertu 

du pouvoir discrétionnaire. Ce témoin a fait des perquisi-

tions dans la rue Peyrolière pour découvrir l'épicier chez 

qui l'acCusé aurait écrit le billet adressé.à Lacuisse. Ces 

perquisitions ont été sans résultat, aucun des trois épiciers 

qui ont leur domicile dans cette rue n'ont vu Ravel en au-

cun temps, et ne lui ont. prêté du papier pour écrire. 

Stanislas Galipolla, étudiant en droit, entendu aussi 

en vertu du pouvoir discrétionnaire. « Je tiens les écritu- ' 

res de M. Julian ; j'étais présent lorsque M. Théodore Mal-

pel vint apporter à M. Lacuisse une lettre de M. Ravel, 

mais comme j'étais au fond du magasin, je pus ne pas bien 

entendre ce que disait ce dernier ; je ne me rappelle pas 

qu'il ait dit qu'il connaissait le voleur. 

■ M. Julian et M. Lacuisse, rappelés, persistent dans leur 

première déposition, et M. Théodore Malpel déclare n'a-

voir aueun souvenir du propos qu'on, lui prête, mais que, 

s'il l'a tenu, comme ces messieurs l'affirment, il n'a pu 

s'exprimer ainsi que par suite de ce que lui avait dit Ra-

vel, et qu'il n'y ajoutait aucune importance. 

M. Pinel de Troulhas, substitut de M. le procureur-gé-

néral : Dans le mois de juillet 1841 je rencontrai M. Ravel 

dans la rue Saint-Rome; il s'approcha de moi, et me de-

manda à quelle heure il pourrait m'entretenir d'une affaire 

personnelle. Je lui répondis qu'il pouvait venir le jour 

même au parquet. Il y vint en effet; il me prit à part, et 

me dit qu'il était chargé de me poursuivre pour obtenir le 

paiement de deux lettres de change de 500 francs, qui 

auraient été par moi. souscrites en faveur d'une femme. 

« Mais je n'ai point souscrit de lettres de change, lui dis-

je, et s'il en existe, je déclare qu'elles sont fausses.—Pre-

nez garde, ajouta-t-il, rappelez-vous bien , cette affaire 

pourrait avoir' un fâcheux éclat pour vous, et il serait de 

votre intérêt de l'arrêter. L'homme qui veut vous pour-

suivre est dangereux, il se cache sous le nom d'un autre, 

• il, a soif d'assouvir une haine personnelle, et en vous 

frappant il veut frapper en vous votre oncle M. Romi 

guières. » M. Ravel me parla plusieurs fois dans ce sens. 

Je persistai dans mon langage, et je déclarai, que l'on pou-

vait agir,niais qu'à l'instant même je déposerais uneplain-

te en faux entre les mains de M. le procureur du Roi. 

«Les vacances arrivèrent.jc partis pour la campagne. A 

mon retour.M.Ravel vint me dire que l'affaire était termi-

né, qu'il avait vu les lettres de change, qu'elles étaient 

réellement fausses, et qu'il s'était fait remettre lesdites let-

tres. Je le priai de vouloir bien me les remettre, il me le 

promit. Cette promesse fut éludée pendant quelque temps, 

et je fus obligé d'employer l'intermédiaire de M. Du four 

pour les obtenir. Je parvins à mon but, et je lui fis une 
déclaration pour sa décharge. 

« » M . Ravel, avant de me remettre les lettres de change, 

m'avait dit que la personne qui en était porteur lui avait 

été adressée par M. Bouchage, avocat. La correspondance 

qui me fut remise avec ces titres signalait en effet M. Bou-

chage comme l'instigateur de cette poursuite. J'en eus de 

l'humeur contre lui, et je ne le saluai jfius, quoique je fusse 

en bonnes relations avec lui. M. Bouchage, étonné de cette 

conduite, m'en fit demander la causr 5 il vint chez moi, il 

y eut une explication, et sa surprise fut grande quand il 

connut le rôle qu'on lui avait fait jouer. Malgré mes obser-

vations, il voulut porter plaints à M. le procureur du Roi; 

il se rendit en effet au parquet, mais ce magistrat l'engagea 

à no pas aller plus loin, vu que d'autres faits de ce gen-

re lui avaient été signalés contre Ravel. 

M. Pinel produit à la Cour, sur la demande de M. lèpre 
sident, les lettres de change et la 
furent remises par Ravel. 

M. le procureur du Roi conclut à ce que la Cour or 

donne le dépôt au greffe de toutes ces pièces, et de lui don 

ner acte des réserves qu'il fait de poursuivre l'auteur du 
faux. La Cour fait droit à ces conclusions. 

M. Rouchage,avocat, fait une déposition analogue à celle 

du précédent témom,et proteste contre toute intention mal 

veillante qu'on lui a supposée, soit à l'égard de M. Pinel 

soit à l'égard de M. Romiguières, pour lesquels il a la plus 

grande considération. Il déclare en outre que. comme 

membre du conseil de discipline, il a fait partie de plu 

sieu,s commissions chargées de s'informer de la conduite 

de Ravel. Une première fois, le conseil a prôlongéson sta-

ge d'une année ; une seconde fois, il a été condamné à la 
réprimande .-

M. Bibant, limonadier,dépose que ses garçons lui ont dit 

que Ravel avait pris de l'argent dans son comptoir, et que 

c était
 a

 J
ul

 ^on devait attribuer divers vols dont il s'é-
tait aperçu. 

Dominigue Lafon, garçon de café : J'ai vu un jour M. 

navel retirer prompte-mont sa main gauche du tiroir du 

fomptoir, pendant qu'il paraissait pçcifpé à écrire Je pe 

doutai pas qu'il n'eût pris ou qu'il n'eût tenté de prendre 

de l'argent. 

Numa Valet, propriétaire, dépose aussi que, dans une 

circonstance solennelle, c'est-à-dire un jour de noce, il 

avait mis plusieurs pièces 'd'or dans une cassette; qu'il 

laissa un moment Numa Ravel seul dans sa chambre, et 

qu'il s'aperçut de la disparition de quelques-unes de ces 

pièces. 11 ne put porter ses soupçons que sur l'accusé. 

M"" Ferrié, marchande, dit que Ravel se présenta chez 

elle il y a quelques années pour acheter une cravate. Elle 

eut besoin de s'éloigner un peu pour avoir d'autres mar-

chandises, et elle vit l'accusé s'emparer d'une cravate et 

la glisser dans sa redingote. Elle la retira de sa poche, et 

le traita comme il le méritait. 

Interrogée sur le point de savoir si quelqu'un ne lui au-

rait pas dit d'atténuer sa déposition, elle déclare que M. 

Théodore Malpel l'a engagée à dire qu'elle ne connaissait 

pas celui qui avait volé cette cravate. 

M. Malpel, rappelé, nie avoir tenu ce langage. 

Le témoin persiste à soutenir la vérité de ce qu'elle 

avance. 

M. le président adresse à M. Malpel quelques paroles 

graves et sévères sur sa conduite. 

Deux témoins déposent du désintéressement de M. Ra-

vel dans diverses aîîaircs qu'ils ont eues avec lui. 

L'audience du l r juillet a été consacrée aux plaidoiries. 

M. le procureur du Roi a soutenu l'accusation dans un ré-

quisitoire plein de force. M" Gasc a présenté la défense, et 

a été à la hauteur de sa réputation. Sa plaidoirie a fait la 

plus vive impression. 

Après des répliques animées à l'audience du 2 juillet, 

et où M' Gasc a développé des ressources oratoires qui ont 

donné à la défense un caractère tout nouveau, M. le prési-

dent, qui a présidé ces longs débats avec impartialité, avec 

dignité, et avec un talent qui honore la magistrature, a fait 

sou résumé. A cinq heures et demie, le jury est entré dans 

la salle des délibérations, et en est ressorti avec un verdict 

négatif. M. le président a prononcé l'acquittement. Mais M. 

le procureur du Roi a requis que Ravel, contre lequel il 

existe un mandat de dépôt, fût ramené dans la maison 

d'arrêt. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

) 

ribu-

BELG1QUE. 

COUR DE CASSATION. 

( Présidence de M. Van Meenen 

Audience du 3 juillet. 

AFFAIRE BONNE El JANSSENS. — ÈRREUR JUDICIAIRE. 

Nous avons fait connaître, dans la Gazette des Tr 

naux du -24 juin, les débats de cette singulière affaire, 

qui a amené la condamnation à mort 

dont trois paraissent innocens. 

Le ministère public s'est empressé de saisir la Cour de 

cassation des deux arrêts de condamnation, dont " 

contient nécessairement une déplorable erreur. 

Dès l'ouverture de la séance, l'huissier appelle l'affaire 

Bonné et Janssens. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. de 

Cuyper, avocat-général. Aux places réservées on remar 

que M. le procureur-général près la Cour de cassation, et 

M. Devandre, premier avocat-général. 

M. le conseiller Paquet fait le rapport de la double pro 

cédure objet du procès. Il en résulte que M. le ministre 

de la justice a dénoncé à M. le procureur-général de la 

Cour de cassation deux arrêts de 'condamnation pour le 

crime qui fut perpétré à la cure de Cortcnberg dans la 

nuit du 5 au 6 mai 1841, lesquels arrêts se contrarient 

l'un par l'autre. 

M. de Cuyper, avocat-général, expose dans un court ré-

quisitoire les faits qui nécessitent aujourd'hui une deman-

de en révision, conformément au prescrit de l'art. 443 du 

Code d'instruction criminelle. Le verdict des deux jurys 

qui. ont connu de l'affaire de Cortenberg établissent que 

l'attentat a été commis par trois personnes, et il se trouve 

que.par suite des deux procédures différentes, cinq indivi-

dus sont condamnés comme auteurs du même fait 

M. l'avccat- général, tout en concluant à la cassation des 

deux condamnations, fait remarquer qu'alors même que 

les anciens accuses (ce qui n'est guère probable) seraient 

déclarés coupables par un nouveau jury, la peine de mort 

ne pourrait plus leur être appliquée en présence de la 

commutation de peine qui leur a été accordée par un acte 

du pouvoir exécutif. Si donc ils étaient déclarés derechef 

les auteurs du crime, on devrait les condamner aux tra-

vaux forcés à perpétuité sans exposition. 

M. l'avoeat-général a appelé l'attention de la Cour sur 

un autre point, c'est le pourvoi formé contre le dernier 

arrêt de la Cour d'assises du Brabant par les condamnés 

Dekock etMèrvel. La procédure n'étant pas encore en état 

d'après les délais fixés par loi, le ministère public se 

trouve dans le cas de requérir la disjonction en ce qui 

concerne les faits étrangers à l'attentat de Cortenberg, et 

pour lequel les deux demandeurs ont été condamnés. 

Après une demi-heure de délibération, la Cour rend un 

arrêt qui ordonne la disjonction demandée par le ministère 

publie, et au surplus, sur ses conclusions conformes, casse 
et annule : 

1° L'arrêt de la Cour d'assises du Brabant, rendu le 12 

mai 1842, contre J.-B. Gens, IL Bonné et J. Bonné fils-

2° L'arrêt rendu par la même Cour d'assises, le 21 juin 

1843, contre Joseph Janssens et Edouard Poisson; attendu 

que ces deux arrêts condamnent ensemble cinq individus 

déclarés coupables de l'attentat de Cortenberg, et que, d'a-

près les déclarations du jury, trois seulement ont 'dû y 
prendre part. 

La Cour de cassation ordonne que J.-B. Bonné père, 

Henri Bonné fils , Pierre-Joseph Janssens et Edouard 

Poisson comparaîtront ensemble devant la Cour d'assises 

de la province d'Anvers pour être statué à leur égard sur 

les deux différens actes d'accusation dressés contre les 
anciens et les nouveaux accusés. 

D'après ce que nous apprenons, cette affaire sera appe-

lée aux assises d'Anvers, le 31 juillet, jour même de l'ou-

•orrespondance qui' lui | verture de la session, sous la présidence de M. le conseiller 
Delannoy. 

Les anciens accusés seront défendus par Mc Jules Bar-

tels, et il est probable que l'avocat-général de Bavav por-

tera encore la parole devant cette Cour d'assises. 

tiers Charlier ont demandé la disconlinuatioii des travaux, 

prétendant que les jours de leur propriété étaient, non des 

jours de souffrance,, comme le prétend l'Etat, mais bien des 

fenêtres d'aspect. 
Cette affaire présentait des détails curieux sur le vieux 

Paris, l'enceinte de Philippe-Auguste et la tour de Nesle. 

An treizième siècle, Philippe-Auguste avait fait entou-

rer Paris d'une enceinte dont on voyait encore les vestiges 

sous Louis XIV. Celte enceinte commençait sur la rive 

gauche, à la tour de Neslc; elle suivait à peuprèsdes rues 

Mazarine , des Fossés-Saint-Gcrmain-des-Pres , Contres-

carpe, des Fossés-Saint-Victor. Plus tard , ces fossés de-

vinrent une promenade publique , laissant vide l'espace 

entre l'Université et ce qu'on appela ensuite le faubourg 

Saint-Germain , entre la porte de Bussy et la porte de 

Nesle. C'est sur ces fossés, ces promenades, que Louis XIV 

voulut , en 1662 , faire bâtir un palais en regard du Lou-

vre.Voilà l'origine du collège Mazarin, aujourd'hui l'Insti-

tut, sur" l'emplacement des anciens fossés, borné par les 

anciens murs de la ville. Dé l'autre côté des murs, sur 

l'emplacement compris entre le'quaî^onti, la rue de Ne-

vers et l'Institut, se trouvent l'ancien hôtel de Nesle, de-

puis l'hôtel du Nivernais, et en dernier lieu deNevers. Au 

milieu du dix-septième siècle, cet hôtel fut vendu par le 

duc de Gonzague de Mantoue à M. de Guénégaud, secré-

taire d'Etat. M. de Guénégaud aimait les arts, et particu-

lièrement l'architecture; il fit percer des raes et construire 

sur l'ancien emplacement de l'hôtel de Nevers le grand 

hôtel Conti, le petit hôtel du même nom, etl hôtel Sillery. . 

M' Ch'aix-d'Est-Ange, pour M. le ministre de l'inté-

rieur, après avoir fait connaître l'ancien étal des choses, 

a soutenu que les jours de la propriété Charlier étaient 

des jours de' souffrance, et non des fenêtres d'aspect, et il 

a insisté sur le préjudice énorme qui résulterait pour 

l'Etat de la démolition de travaux considérables qu'il im-

porte de mettre à terme dans un bref délai. 

Me Thureau, avocat des héritiers Charlier, a prétendu 

que les jours dont il s'agissait avaient été pratiqués dès 

l'origine de la propriété qui bordait la promenade pu-

blique existant sur les fossés de l'hôtel de Nesle. Ces 

jours, il est vrai, sont, la plupart, à fer maillé; mais il y 

a eu nécessité de fermer ces jours à l'époque de la Révo-

lution, quand le collège Mazarin fut transformé en prison. 

La première chambre du Tribunal, saisie de cette af-

faire, a remis à huitaine pour prononcer jugement. 

Or les prévenus sont des gens honorables. Justin Con" 

tsenn'e, l'un d'eux, surnommé Rueea, a donné de nombreu-

ses preuves de courage et de dévouement en sauvant un 

grand nombre de personnes tombées dans la Semc, ce qui 

ne lui a cependant valu jusqu'ici aucune médaille. 

Qui le croirait? ce fut cette excellente réputation qui les 

perdit devant les premiers juges. Ils comptaient trop sur 

cette bonne réputation, et ils ne firent entendre aucun ter 

moin en leur faveur. Les allégations du plaignant purent 

seules être entendues, et le Tribunal condamna six des 

prévenus à un mois d'emprisonnement, et a payer soli-

dairement au sieur Jarrv une somme de 500 francs. 

Sur l'appel qu'ils ont interjeté, la Cour a entendu les 

excellons témoignages qu'ils ont produits. Indépendam-

ment de leur moralité, qui a été réhabilitée, il a été cons-

taté que Jarry leur avait abandonné les objets qui avaient 

échappé au premier sauvetage. Leur dire se trouvait donc 

pleinement justifié. Aussi, après quelques chaleureuses 

aroles de M" Hardy, leur avocat, la Cour s'est-elle em-

pressée 

—PROCÈS A PROPOS D'UN PANIER DE BOUTEILLES DE LIQUEURS 

M. Dufrênc, le célèbre cornet à piston, qui, grâce i 
son talent, a su balancer la réputation de Musard et de 

Julien, s'est fait propriétaire, et habite unecharmantevjlla 

à Villepinte. 

Comme tous les propriétaires, M. Dufrêne est assailli 

dans sa retraite par les visites des commis-voyageurs en 

vins, qui viennent lui faire leurs offres de services. 

Dans l'automne de 1841, un de ces derniers, le sieur 

Gustave Ferrand, attaché à la- maison de Saint-Marceaux 

et Baudry, se présenta à la maison de campagne de M. 

Dufrêne, "et lui proposa de lui envoyer les vins ou liqueurs 

dont il pourrait avoir besoin. M. Dufrêne refusa d'abord; 

mais , vaincu par l'insistance proverbiale du commis 

voyageur j il consentit à accepter , à titre d'échantillons , 

10* à 12 bouteilles de liqueur. 

Trois mois s'écoulèrent, et à la fin de janvier 1842, en 

l'absence de M. Dufrêne, la maison Saint-Marceaux et 

Baudry envoya à .Villepinte un panier de trente-six bou-

teilles" de liqueurs. M. Dufrêne y arriva quelques jours 

après, et quand il fut instruit de l'envoi qu'on lui avait fait 

en son absence, il s'empressa d'écrire à la maison Saint-

Marceaux la lettre que nous transcrivons : 

CHRONIQUE 

PARIS , 5 J UILLET. 

— CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — M. de Tocqueville a dé-

posé aujourd' hui le rapport de la commission chargée 

d'examiner le projet de loi sur les prisons. Dans celte 

même séance, la Chambre a adopté le projet de loi relatif 
au chemin de fer d'Avignon à Marseille. 

— LE VIEUX PARIS. — L'ENCEINTE DE PHILIPPE-AUGUSTE 

ET LA TOUR DE NESLE .—SERVITUDES DE L' I NSTITUT .—ACRAN-

WSSEMENT DU PALAIS. — Le pojais de l'Institut doit s'acran-

les constructions font disparaître des jours pratiqués depuis 
longtemps danslenuirde la propriété Charlier, Les béri-

« Monsieur, 
» Je viens seulement de terminer la liquidation de mes fê-

tes d'hiver; j'arrive à Villepinte, où je trouve vos lettres et 
factures, en date des 19 janvier et i février, plus le panier 
contenant trente-six bouteilles. 

» Ce n'est pas du tout la condition de l'envoi qui devait 
m'être fait; tout d'abord, je n'ai fait aucune commande à M. 
Gustave, et ce n'est qu'après l'ocre instances de sa part que j'ai 
acquiescé à recevoir un très petit' panier d'une très petite 
quantité d'échantillons de liqueurs. J'ai plus fait, j'ai désigné 
le nombre de dix à douze bouteilles. 

» Dans une lettre d'avis, en date du 26 novembre dernier, 
que vous m'avez adressée au retour de Gustave de ma campa-
gne, vous me marquez qu'il a écrit lui-même sur votre livre 
de commission un panier de vingt-cinq bouteilles de liqueurs 
assorties; en admettant, monsieur, que je fusse obligé de gar-
der ce nombre de bouteilles, je vous avoue que je ne suis pas 
disposé à les payer le prix que vous me marquez; c'est par 
pure obligeance que j'ai accepté l'offre de Gustave. Cependant, 
je neveux pas faire une affaire onéreuse, telle minime qu'elle 
soit; je dis onéreuse, parce que je me fournis de liqueurs 
chez JIM. Derrasset et Adam, et ne paie les liqueurs, premiè-
re qualité, dans Paris, que 5 fr. KO cent, ou i fr. la bouteille, 
J'ai souvent des gourmets, je le suis un peu moi-même, et j< 
vous déclare, monsieur, que ces liqueurs sont du premier 
choix. 

» Veuillez m'écrire ce que je dois faire du surplus, et la 
concession que vous pouvez faire pour le reste. 

» J'ai l'honneur de vous saluer, 

» DUFRÊNE. 

» Villepinte, ce l i février 18-1-2. » 

Les choses en étaient là, M. Dufrêne attendait qu'on lui 

fit la diminution réclamée, et tenait le panier à la disposi-

tion de l'expéditeur, lorsque des contestations survenues 

entre les sieurs de Saint-Marceaux et Baudry retardè-
rent la terminaison de cette affaire. 

Le £0 août cependant, M, Baudry réclama de M. Du 

frêne la somme de 180 francs, et sur son refus, l'assigna 

devant le juge de paix de son domicile, qui le condamna 

par défaut à payer le montant de la réclamation. M. Du-

frêne forma opposition à cejugement; mais, faute par lui 

de se présenter sur son opposition, un nouveau jugement 

par défaut l'en débouta. Battu deux fois pour avoir négligé 

de se défendre, M. Dufrêne a interjeté appel du jugement 

qui le condamne, et la 5
e
 chambre était saisie aujourd'hui 

de son appel. Sur l'exposé de ces faits, le Tribunal, après 

avoir entendu M" Moulin pour M. Dufrêne, et M" Vincent 

pour le sieur Baudry, a réduit la somme de 180 francs 

réclamée par le sieur Baudry, à celle de 108 francs, of-

ferte par le sieur Dufrêne; mais faute par celui-ci d'avoir 

comparu par deux fois devant le juge de paix, l'a con-
damné à l'amende et aux dépens. 

— NAUFRACE D'UNE CHARRETTE. — SAUVETAGE DE MAR-

CHANDISES PAR DES PÉCHEURS DUBAS-MELDON. — Nousavons 

rapporté, dans notre numéro du 5 mai dernier, les débats 

d'une affaire jugée par la 7
e
 chambre de police correction-

nelle, dans laquelle figuraient sept prévenus, dont cinq ap-

partenaient à la famille Contsenne; les deux autres étaient 

les sieurs Loinct xA Lecat, tous marchands de vins ou pê-

cheurs au Bas-Meudon. Ils avaient été déférés au parquet 

par un sieur Jarry, qui, s' étant endormi sur sa charrette 

chargée de vaisselle, après des libations un peu trop pro-

longées, s'était réveillé dans la Seine, où son cheval l'avait 

méchamment conduit, et où il avait trouvé ( le cheval 

bien entendu) une triste sépulture. Quant au sieur Jarry' 

il s'était heureusement sauvé, et il avait aussitôt songé à 
faire opérer le sauvetage de ses marchandises. 

Les sept prévenus avaient pris part à celte opération pé-

rilleuse. Ils avaient fait force plongeons et ils étaient 

parvenus a repêcher une grande partie des marchandises 

naufragées. D après eux, Jarry leur aurait abandonné le 

reste a titre d'indemnité, et c'était cependant à l'occasion 

de ces debris qu'ils avaient repêchés plus tard qu'ils se 

voyaient traduits en police correctionnelle 

de les décharger de la condamnation rtgourçuse 

qui avait été prononcée contre eux. 

— VOLS DOMESTIQUES .—EFFRACTION .—RÉCIDIVE.—La fille 

Lefort a vécu dans la domesticité, et Dieu sait, et la justice 

aussi, si ses maîtres ont eu à se louer de sa fidélité. Con~ 

damnée une première fois à quatre années d'emprisonner 

ment pour des vols commis chez ceux qu'elle servait, elle 

a, suivant son expression, repris du service à l'expiration 

de sa peine. 
Elle était en dernier lieu chez M. Démange, rue de la 

Verrerie, n° 87. Huit jours après son entrée dans cette 

maison, c'est-à-dire le 15 janvier dernier, sur les quatre 

heures du soir , elle sut que son maître ne dînerait pas 

chez lui; et comme il lui donnait la permission de sortir 

si elle le voulait, pour ne rentrer que le soir, elle déclara 

qu'elle préférait être renfermée dans l'appartement. 

La voilà donc sous clé. Comment chercha-t-elle à trom-

per les ennuis de cette captivité, bien volontaire pourtant, 

c'est ce que M. Démange put apprécier en rentrant le soir 

à son domicile. D'abord, la première chose qu'il n'aper-

çut pas, ce fut sa domestique. Avec elle , d'autres choses 

avaient disparu, notamment une somme de 282 francs , 

trois couverts d'argent, deux petites cuillères aussi d'ar-

gent ; l'argent était renfermé dans des_ tiroirs qu'elle avait 

forcés. Quant à l'argenterie-, elle était dans un placard 

dont la clé se trouvait à la serrure. 

Elle avait brisé le fond d'une commode afin de se pro-

curer des clés que ce meuble contenait, et dont elle n'a 

cependant pas fait usage. 

En vain fut-elle recherchée de toutes parts pendant 

plusieurs mois, elle échappa par toutes sortes de ruses, 

en employant même des déguisemens qui devaient donner 

le change sur son sexe véritable. Mais la police, trompée 

un instant, fut bientôt sur ses traces, et la justice put avoir 

satisfaction . 

Traduite devant la Cour d'assises , présidée par M. 

de Montmorin , Félicité Lefort a été condamnée à huit 

années de travaux forcés , mais dispensée de l'exposition 

publique. 

M. l'avoeat-général Poinsot a soutenu l'accusation. M" 

Philippon, désigné d'office, a présenté la défense de l'ac-

cusée. 

— A cette même audience comparaît le nommé-Maillard, 

vieillard de soixante-dix ans, ancien capitaine de la garde 

impériale, décoré de la Légion-d'Honneur, sous l'accusa-

tion d'attentat à la pudeur sur deux jeunes filles âgées de 

moins de onze ans. 

Les débats de cette affaire, qui ont duré une grande par-
tie de la journée, ont eu lieu à huis-clos. 

M. l'avoeat-général Poinsot a soutenu. l'accusation, qui 

a été combattue par M" Tanc. 

L'accusé, déclaré coupable, mais avec circonstances at-

ténuantes, a été condamné à cinq années d'emprisonne-
ment. 

— VOLS COMMIS DANS LA COUR DE L'ADMINISTRATION DES 

POSTES. — Un petit jeune homme parfaitement vêtu, soi-

gneusement coiffé, délicieusement cravaté, porteur de 

deux jolies petites moustaches et de la plus intéressante 

figure, est assis sur le banc des prévenus à la 6e cham-

bre. A juger le procès sur l'étiquette du sac, il s'agirait là 

de quelque péché mignon, transformé en délit par quel-

qu'articîe 336 ou suivans du Code pénal ; l'étoimement est 

grand, lorsque M. l'avocat du Roi apprend à l'auditoire 

que Léon Rodney est prévenu tout simplement de vol à la 

tire, et qu'il a été arrêté dans l'hôtel des Postes au moment 

où il interrogeait les poches des voyageurs qui montaient 

en voilure. L'instant était en effet merveilleusement 

choisi. D'abord le tireur est sûr de trouver bien garnies 

les poch.es qu'il visite; l'eippressement du départ, vu Jes 

émotions des adieux, rende la surveillance moins active 
et le coup plus facile. 

Aussi depuis quelques jours des plaintes fort vives 

avaient été adressées a la police. Quatre agens de police 

de sûreté, et, des JDIUS habiles, furent envoyés sur les lieux.. 

Ils ne tardèrent pas à s'apercevoir que le jeune Léon Rod-

ney se mêlait aux groupes qui se forment aux portières 

au moment où les employés appellent les voyageurs, qui 

montent en voiture dans la première cour. Ils suivirent 

ses démarches pendant quelque temps, et l'arrêtèrent lors-
qu'il n'eurent plus de doute. 

À leurs dépositions précises, Léon Rodney ne se borne 

pas à opposer des dénégations, il y a do' l'indigiiation 

dans sa voix, un tremblement convulsif dans tous ses 

nerfs lorsqu'il prétend qu'on lui fait injure, qu'il est inca-
pable d'une pareille action, qu'il était venu là pour con-

duire un ami, et qu'il n'est pas homme à commettre de 

pareilles turpitudes. 

Cependant, le Tribunal, en présence des dépositions 

géminées des témoins, condamne Léon Rodney à six mois 

de prison . Celui-ci a déjà pris son parti ; sa figure expri-

me la reconnaissance pour la part qui lui est faite par le 

Tribunal, et il se retire le sourire sur les lèvres. 

— LES DEUX 

Dardé sont 
PORTEURS D EAU . -r- Jean Remy et Jean 

deux de ces enfans de l'Auvergne" qui sont 
venus tout jeunes à Paris pour renforcer le respectable 

corps des porteurs d'eau, faire souche avec le las de pe-

tits porteurs d'eau en herbe, scier du bois à l'occasion, 

faire des démenagemens, traîner la charrette, et ne devenir 

jamais sous-préfets. Jean Remy et Jean Dardé ont les deux 

plus pacifiques figures du monde, et jamais face plus pe-

naude que la leur n'est venue se poser en face d'un juge 

pour repondre à une foule de petits délits, fruits de l'i-

vresse, un jour de lundi. Tapage et coups chez le mar-

chand de vins à la Boule Noire, coups et tapage à la porte 

du poste, tapage et voies de fait dans le poste, bruit et 

hurlemens au violon quand on est enfin parvenu à les v 

mettre : voilà quels sont les différens griefs reprochés aux 

deux Auvergnats par la prévention. C'est Jean' Dardé le 

plus jeune et le mieux coiffé des deux, qui s'est chargé do 
répondre. 

. « D'abord, et d'une, dit le jeune porteur d'eau, nous 

étions deux contre une noce. Nous étions venus à la Buu-

le-Noire pour affaire, non pas pour du vin, mais pour de 

l'eau, qui est notre partie. On ne fait pas d'affaires sans 

boire, c'est la règle de Paris, et c'est la même chose au 

pays aussi. On nous a fait boire, on nous a dérisiounés, et 

puis on s'est mis à nous battre. D'abord, ca allait bien, on 

ne tapait pas fort, mais c'est devenu gênant, toute '-a noce 

tapait. J'ai tapé ; Remy a tapé ; nous avons tapé sans voir, 

je sang me bouchait les veux, La garde v*u^, M 
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toujours tapé sans voir, et, le lendemain, on m'a fait payer 

tous les pots cassés avant de m'extraire du violon, pour 

me rendre a mes seaux d'eau, auxquels je vous prie de me 

renvoyer avec une petite amende dont je vous serai recen-
sant . » 

^ Jean Remy. Moi, c'est idem, la même chose -, même que 

c est moi qui ai donné un coup de pied dans la porte, e 

elle s'est cassée. C'est nous qui l'a payée. 

Le Tribunal condamne chacun des porteurs d'eau à 
25 francs d'amende. 

— RUPTURE DE BAN. — Chaque jour voit comparaître 

devant la 6' chambre une longue kyrielle de prévenus, 

dont le délit consiste à avoir désobéi aux prescriptions du 

Code pénal, qui leur défendent le séjour de Paris. La lati-

tude laissée aux juges pour la répression de ce délit, dont 
la gravité est relative, est fort grande. Le maximum de la 

peine peut s'élever jusqu'à cinq ans de prison, le minimum 

-peut descendre jusqu'à vingt-quatre heures de cette peine. 

Désiré Brune-barbe, qui vient à son tour s'asseoir de-

vant les magistrats pour ban rompu, est arrêté pour la 

dix-huitième fois, et cependant il va trouver chez eux 

commisération, et indulgence. Une seule de ces condam-

nations, subie par lui le 25 décembre 1836, pour vaga-

bondage, en l'astreignant à la surveillance de la haute po-

lice, l'a depuis cette époque conduit jusqu'à cette audience 

de condamnation en condamnation. Lorsqu'il a été arrêté 

à Paris, il venait de passer dix-huit mois dans la maison 
de Poissy pour ban rompu. 

>

 ((
 Il y avait bien- longtemps , dit Brunebarbe , que je 

n'avais vu ma famille, car j'ai passé bien du temps en pri-

son, et pourtant je n'ai jamais pris un sou à personne. 

Voilà bien des jours, des mois, des années, que j'ai.pas-

sés sous les verroux, et je n'ai jamais eu une affaire de 

pèche. Ils m'appellent le vertueux, les autres! Prenez-

moi en quelque pitié, et je vous en supplie , ne m'en 

mettez pas pour dix^huit mois comme la dernière fois , 

toujours pour mon ban rompue.Je vous promets que vous 

ne ine reverrez plus. J'ai 110 francs de masse de ma der-

nière pénitence , et je suis bien résolu d'en faire bon 
Msage. » 

Le Tribunal, ajoutant foi à l'apparence de franchise qui 

règne dans les promesses de Brunebarbe, ne le condamne 
qu'à huit jours de prison. 

_ Brunebarbe : Merci, Messieurs, merci !.. Vous faites là 

un autre homme de Brunebarbe. Mes huit jours, mes 

chers huit jours finis, je pars, et je ne reviendrai ici que 
mon temps d'expiation fini. 

— VAGABONDAGE. — François Dumesnil , pauvre ouvrier 

sans ouvrage , fut arrêté la nuit , couché sur le pavé de la 

rue Royale-Saint-Honoré, et renvoyé devant la police cor-

rectionnelle , où il comparaissait aujourd'hui sous la pré-

vention de vagabondage. 

La figure de ce malheureux exprime la souffrance et 

les privations ; il peut à peine se tenir sur ses jambes , et 

tout son corps est agité d'un tremblement convulsif. 

M. le président : Vous n'avez ni domicile, ni ouvrage... 

vous avez été arrêté en état de vagabondage. 

Le prévenu : Je n'avais pas d'ouvrage parce que je sortais 

de l'hôpital, et que j'étais encore trop souffrant pour pou-
voir travailler. 

M. le président : Vous n'aviez pas non plus de domicile. 

Le prévenu : Pardonnez-moi, Monsieur le président, j'en 

avais un. 

M. le président : Oùajderneuriez-vous ? 

Le prévenu : Je demeurais dans le faubourg du Temple, 
chez M. Pageot. 

M. le président : Le sieur Pageot a déclaré qu'il vous 

avait mis à la porte de chez lui parce que vous lui deviez 
de l'argent. 

Le prévenu : Je lui devais quatre sous. (Sensation.) 

Le Tribunal, attendu que, dans les circonstances de la 

cause, Dumesnil ne saurait être considéré comme étant en 

état de vagabondage, le renvoie des fins de la plainte, sans 
dépens. 

M. le président Perrot de Chezelles fait donner à ce mal-

heureux une lettre, à l'aide de laquelle il sera nourri et 

logé pendant deux ou trois jours dans la maison d'asile 

fondée par M. Denjetz. « Pendant ce temps, lui dit M. le 

président, vous pourrez chercher et trouver de l'ouvrage. » 

ÉTRANGER. 

— AMÉRIQUE (New-York), 18 juin. — DESTRUCTION DE 

LA VILLE DE TALAIIASSEE. — La malle d'hier nous a ap-

porté un supplément extraordinaire du Star of Florida, 

portant la date du 27 mai, et annonçant que la ville de 

Talahassce a été complètement détruite par un incendie. 

Ce supplément ne donne point de détails sur cette déplo-

rable catastrophe; les seuls renseignemens que nous pos-

sédions se trouvent dans l'appel dont nous donnons ci-

dessous la traduction : 
« Il a plu à la Providence de frapper d une épouvan-

table calamité les habitans d'une ville placée sur les fron-

tières de l'Union. A cinq heures de l'après-midi, le jeudi 

25 mai, la ville de Talaiiassee comptait, avec une popu-

lation d'environ deux mille âmes, quatre-vingt-neuf ma-

gasins et maisons , siège du commerce et de l'industrie la 

plus active. Trois heures plus tard, un incendie qu aucun 

effort n'a pu arrêter, avait tout dévoré : il ne restait plus 

un seul magasin , une seule boutique , une seule maison ! 

Des bâtimens qu'on évalue généralement à près d'un 

demi million ont été la proie des flammes, et avec eux ont 

été détruits des marchandises, des meubles et effets mo-

biliers pour une somme d'au moins cent cinquante mille 

piastres. 

» L'étendue de cette effroyable calamité peut s'appre-

couranie expurie ou i assomme; iiuui icipmiauuu, 

paiement pour le compte des négocians et marchands de 

Talaiiassee, 32,000 balles de coton, l'unique produit d'ex-

portation du territoire de la Floride; quantité qui représente 

en temps ordinaire une somme de 200,000 liv.sterl., et 

qui même aujourd'hui dépasse la moitié de cette somme. 

L'équivalent de cette exportation a été déjà importé en re-

tour, et cet équivalent comprend non-seulement les eom-

forts et les aises, mais les nécessités de la vie. Les mar-

chands et les agens d'un commerce qui a dépassé deux 

millions et demi en une seule année, se trouvent, par une 

fatalité imprévue, dépouillés tout d'un coup de leurs maga-

sins et de leurs marchandises incendues. Les artisans ont 

perdu leurs boutiques, et jusqu'à leurs instrumens de tra-

vail ! Et sur toutes ces propriétés détruites par le feu, c'est 

à peine si une valeur de vingt mille piastres se trouve cou-

verte par les assurances. » 

— Ce soir, à l'Opéra-Comique, Richard et Joconde, par 1' 
lite de la troupe. 

— Tout le monde admire la richesse et le bon goût des 
papiers peints de la COMPAGNIE PARISIENNE , ainsi que la.inodicité 
de leurs" prix. Cette société, qui fabrique cet article en grand, 
les vend au vrai prix de fabrique. Les dépôts sont boulevard 

Poissonnière, 14, au premier, MAISON DU PONT DE FER , et rue de 
l'Ancienne-Comédie, 6, faubourg Saint-Germain. 

Librairie» Berax-Arta, Musique. 

— La société pour l'exploitation de la Gazette spéciale des 
chemins de fer est une affaire qui porte avec elle sa recom-
mandation. Tout l'essor du mouvement industriel est porté 
aujourd'hui et pour longtemps sur cette question, et un p

a
, 

reil journal, sérieusement conçu et savamment composé, est-
appelé à un succès aussi solide que productif. Le minimum 
des produits de cette affaire est un revenu de 30 pour 0/0. L'

at
. 

teution des capitalistes doit surtout se fixer sur le mode par-
ticulier des remboursemens des titres es primes adoptés p

ar 
cette société. Pour qui a étudié les statuts et les couditiorts 
be souscription, il devient évident qu'on trouve dans cette 
combinaison presque un élément de fortune pour les proprié, 
taires de titres. (Voir aux Annonces.) 

— Voici une heureuse idée, une nouvelle et charmante pu. 
blication : Magasin littéraire, Romans, Nouvelles et Feuilleton^ 
signés par les auteurs les plus en renom, donne pour DOUZE 

francs par an la matière (le plus de soixante volumes in -g» 

Chaque volume ne revient donc qu'à 20 centimes, c'est-à-, 
dire au prix ordinaire de location. — C'est un énigme de bojj 
marché que son immense succès peut seul expliquer. — j{

uç 
Coq-Héron, 3. (Voir Annonces d'hier.) 

Commerce — Industrie. 

La propreté des habits, si nécessaire dans toutes les con-

ne dédaignant pas d'appliquer à. la composition de cette eau 
ses vastes connaissances chimiques, le docteur Reynold a rendu 
à la société uîi important service dont il est juste de lui tenir 
compte. 

Avis divers. 

— Dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 29 juin 
dernier, on a rapporté le jugement du Tribunal (8e chambre) 
contre un sieur Carpentier ; ce Carpentier n'est pas "parent et 
n'a rien de commun avec M. Carpentier (Louis-Adolphe), connu 
dans l'enseignement, et demeurant à Paris, rue Sainte-Appo-
line, 5. 

Spectacles dn G Juillet. 

FRANÇAIS. — Latréaumont, l'Art et le Métier. 
OPÉRA-COMIQUE. — Richard, Joconde. 
ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE.— Loïsa, le Héros, le Magasin, l'Humoriste. 

VARIÉTÉS. — M. qui paie, Contrebandiers, 2 Brigadiers,
t
Garde. 

GYMNASE. — L'Assassin, Belle-Amélie, 2 Sœurs, Georges. 
PALAIS-ROYAL. — Jocrisse en famille, Fille de Figaro, Bruno. 

On souscrit eucore jusqu'au 8 juittet prochain des litres de £00 francs 
dans la Société formée pour l'exploitation de la GAZETTE SPECIALE DES CEE-
MIMS DE FER. lies avantages dont jouissent les souscripteurs de titres dans cette 
entreprise, qui offre aux capitalistes l'occasion d'un excellent placement de fonds. 
a,vec garantie de succès
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 motivent assez l'empressement avec lequel la plus grande 

partie des souscriptions ont été couvertes» — LA CLOTURE de l'émission des titres aura 
donc lieu le 8 juillet. — Adresser les demandes* sans délai, avant cette époque, au 
liureau de la Gazette spéciaëe des Chemins de fer, rue Montmartre , 158. au 
coin de la rue des Jeûneurs. 

Avis divers* 

Etude de M« LOYER Jeune, huissier. 

AVIS. 
Liquidation de l'ancienne société l'UMON 

pour l'éclairage au gan de Pacis et ses en-
virons , sous la raison sociale PËRARDEl 
et Comp». 

MYi. les actionnaires sont avertis que pour 
arriver à obtenir son quitus, M. Pérardel, 
ancien gérant, a déposé entre les mains des 
liquidateurs les comptes de sa gestion , ceux 
qui lui sont personnels, et ceux de l'admi-
nistration provisoire depuis le il fnin 1838 
jusqu'au 13 janvier -1842. 

Ils sont également avertis que , pendant 
quiuzaine, ils peurron>|prendre communica-
tion de ces comptes et de toutes les pièces 
déposées h l'appui chez M. DUBRUT, rue 
Neuve-Bréda, 25, comme aussi consigner 
sur le procès-verbal de la liquidation les re-
dressemens qu'ils croiront devoir proposer. 

Pour MM. le comte de Charmaille 
etDubrut, LOYER. 

jËsi vente cbez B. Dusillion, rue Laffltte. 40, 
IMetionn&ire des Contrats et Obligations en matière civile et commerciale ; ouvrage 

dans lequel sont traités les Contrats et les Obligations conventionnelles en général, le Contrat de 

ïnariage, la Vente, l'Echange, le Louage, le Contrat de Société, le Prêt, le Dépôt, les Contrats 

«l€atoires, le Mandat, le Cautionnement, les Transactions, le Nantissement, le Contrat à la 

grosse, les Assurances maritimes et terrestres, la Lettre de ChaDge et le Billet à Ordre ; ainsi que 

les Questions d'hypothèque et le Tarif des droits d'enregistrement qui s'y rattachent-, par J. 

BOUSQÙËÎ , avocat à la Cour royale de Paris. Deux volumes in 8° formant ensemble 1,660 pages. 
Prix : 16 fr., et franco sous bandes par la poste. 19 fr. 

Cet ouvrage contient: 1° un préambule sur l'origine de chaque contrat; î- le Texte de la loi nouvelle comparée 
su droit romain, au droit coutumier, au droit canonique ; 3° l'Analyse des motifs et de» discussions lors de la confec • 
tion de ces Codes; 4» un Commentaire de la matière; 5° la Doctrine de tous les auteurs anciens et modernes ; 6° les 
arrêts des Cours royales et de la Cour de cassation jusqu'au 1

er
 mars 1840; T Enfin les Droits d'enregistrement concer-

nant chatue contrat. 

M. TESTE, aujourd'hui ministre, et M« PAIXAET, ancien bâtonnier, dans le compte par eux rendu de cet ou-
trage, l'ont considéré comme étant d'une UTILITÉ GÉNÉRALE ET DE TOUS LES JOURS. 

Au moyen du classement alphabétique adopté par l'auteur, le lecteur trouvera DE SUITE l'objet de sa recherche. — 
Tous les contrats, tous les actes authentiques ou privés, toutes les obligations renfermées dans le Code civil et dans le Code 
de commerce sont traités dans cet ouvrage. 

Dictionnaire des Prescriptions, par J. BOUSQUET, avocat à la Cour royale de Paris. 2« 

édition, 1843, un volume in-8°, 6 fr. , et franco par la poste, 7 fr. 50 c. — Cet ouvrage, dont 

l'utilité et la commodité ont été généralement appréciées, ainsi que le dit M. TESTÉ , traite tons 

les cas de prescription ou de déchéance en matière civile, commerciale, criminelle, en matière 
de délits et de contraventions, en matière administrative et fiscale. 

Brevet d'invention et de perfectionne-
ment. — Ordonnances royales. 

!?ATE ET SIROP 

-PECTORAUX BALSAMIQUES 

au 

mon de veau de 

TRESOR DE 1. A POITRINE. 

DEGENETAIS 

Approuvés par les membres de 
l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac. , rue St-Honoré 
327. Chei Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, etrue du Fg-
Montmartre, 10, a Paris. 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâle de Dégenétais , la considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. . . 

 Dépôt central, rue J.-J. Rousseau, 21. 

Mappemonde. 
Cette carte, d'une dimension favora-

ble à l'étude, se distingue par l'exacti-
tude et la clarté. On reporte sur le cui-
vre lis nouvellrs découvertes, en sorte 
que les épreuves livrées au pubtc sont 

exemptes de ces omissions qui se ren-

contrent sur les cartes de cette nature. 
Prix : 1 fr. 50 c, et franco sons bandf s 
par la poste, 1 fr. 60 c. A Pari», chez B. 

Dusillion, éditeur, rue Laffltte, 40. 

A Paris, chez B. DUSiLLION, éditeur, rue Laffltte, 40, au premier. 

Dictionnaire usuel et portatif de la langue fran-

çaise • nouvelle édition revue et corrigée par l'Auteur. Conte-

nant, d'après l'Académie, la défiuition et l'orthographe des 

mots, les principes et les difficultés de la langue française ; pré-

cédé d'un Aboutie/ Abrégé de Grammaire par M. A UVRAY , ins-

pecteur de 1 Université, ancien proviseur du collège royal 

Henri IV. lia gros volume in-32. Prix : 1 fr. 25 c, et franco 

sous bandes, par la poste, 1 fr. 50 c. 

Le nom de l'auteur de ce Dictionnairé, nom si universellement connu et si es-
timé, nous dispense de faire l'éloge de cet ouvrage; ruais nous ne pouvons nous 
dispenser de dire que c'est le seul dictionnaire à mettre entre les mains des jeu-
nes gens, car ses définitions sont telles qu'il ne peut jamais les induire en erreur. 
Nous dirons encore que M. Auvray a, dans son Dictionnaire, rectifié plus de 
douze cents erreurs graves qui se trouvaient dans les abrégés publiés avant le 
sien. 

rue et terrasse EAU A DÉTACHER 
Vi vienne, 2. DE REYKOIiD. 

PRIX 

franc KO cent 

leflacon. 

POU» ENLEVER LES TACHKS SUR LE DRAP, LA SOIE, LES TAPIS 

ET LES CACHEMIRES. 

L'Eau du docteur Reynold est généralement employée pour enlever les TA» 

CH ES D'HUILE, DE GRAISSE, PEINTURE, CAMBOUIS , etc. Elle n'a aucune odeur, 
et ne laisse pas après son emploi la révélation du genre de désagrément qu'on 
a éprouvé, ce qui est surtout précieux lorsqu'on est forcé de procéder à l'opéra-
tion au momf nt de partir pour le spectac'e, pour un dîner, etc. Une de ses pro-
priétés, vainement cherchée dans des compositions semblables, est de HE POINT 

ALTÉRER LA COIJLEUR des étoffes et de ne leur imprimer, même au grand jour, 
Ai cuN REFLET ÉTRANGER . On conçoit que ces avantages n'ont pu être obte-
nus qu'à l'aide de nombreuses recherches. 

Maladies Secrètes 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladie*, 

par le traitement du D r
 CH. ALBERT , Médecin de u Faeuiu a» rar», 

mattra en pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux de la ville de Paris, profeiieur de mé-
decine et de botanique, breveté du Roi, honoré de tnédaillel et récompentei national es, etc. 

R. Montorgueil, 21, Consultations Gratuites tous les jours 
Hat*. Ce traitement est facile à lui.re en secret ou en toyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE (ArFRAMCniR). 

Chez B. DUSILLION, 40, rue Laffltte, à Paris. 

OGÉANIE ET ILES MARQUISES 
On comprend tout l'intérêt d'actualité qui s'attache à cette nouvelle carte par 

le seul énoncé de ses élémens. L'Océanie, ou cinquième partie du monde, offre 
d'après la classification moderne, les quatre grandes divisions suivant' s :1« Océa-
nie-Orien'ale (Polynésie); î» Océanle-Boréale (Micronésie); 3° Océanie-Occiden-
tale (Malaisie); 4° Océanie-Australe (Mélanésie). Dans chacune da ces divisions 
se trouvent les possessions européennes appartenant i la Hollande, à l'Espagne, 
à l'Angleterre, au Ponugal, et enfin celles de la France, c'est-à-dire L'ARCHIPEL 

DES ÎLES MARQUISES . Toutes les persoDnf s qui recherchent, à juste titre, les 
publications de M. Dusillion trouveront, dans la CARTE DE L'OCÉANIE , une 
élude complète de géographie politique. En effet, l'ensemble des possessions eu-
ropéenne», c'est l'Océanie même, le nom de 1 Océanie étant comidé'-é aujourd'hui 
comme l'index de toute» les grandes iles répandues dans le grand Océan, vulgai-
rement appelé Mer du Sud ou Océan-Pacifique. 

fgg' Chez B. DUSILLION, éditeur, rue Lafflite, 40. 

LES FEMMES DE PARIS. 
Album de 30 planches par GÉNlOLE. 

Les femmes de Byron, de Georges Sand.de Balzac, n'égalent pas tu beauté, en 
finesse, en esprit, les types que crée le romancier anonyme qui publie tous les 
jours une livraison de ce roman illustré et virant qu'on appelle Pans M. Géniole 
a fait poser toutes ces femmes qui remplissent les blancs de l'existence mascu-
lin-; nous voyons passer devant nous cette galerie piquante, qui commence à la 
duchesse et finit à la Aile du portier; on descend tous les échelons de la so-
ciété, retrouvant partout la femme, c'est-à-dire la grâce, la finesse et l'esprit. 

Prix de l'Album, relié : 16 fr. 

BAISSE DU PRIX DES PEAGES. 

THÉÂTRE DU VAUDEVILLE. 
Plaee de la Bourse. 

Ce théâtre veut que ses succès deviennent populaires; que sa troupe, une des 
meillewes.son répertoire le plus joli tt le plus riche, soient applaudis par tout 
Paris; à cet effet, il vient d'arrêter le tableau suivant du prix dts places qui en 
abaisse considérablement le taux : Stalles d'orrhestre, de balcon, loges de la ga-
lerie et avant-scènes des premières loges, loges fermées du rez-de-chaussée de 
face, 5 fr. — Avant-scène du rez-de-chaussée et de la galerie, 6 fr. — Deuxième 
galerie, 1 fr. — Parterre, 2 fr. — Deuxième balcon, 2 fr.—Balcon, 2 fr. 50 c. — 
Deuxièmes loges, 3 fr. — Premières loges et avant scènes des deuxièmes, itallei 
de la galerie et baignoires de cô é, 4 fr. — De ce coup, voilà l'accès des jolies 
comédies mêlées de couplets devenu plus facile, et Arnal mis à la portée de tout 
le monde. 

CIGARETTES ,w (.rminh^aeM • RASPAIl 
rrincipairment contre I ASTHMfi, les CATARRHES, les RHUMES. TOUX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A la pharmacie rue DAUPHINE, 10, prêt le 
Pont-Neuf, où l'on délivre gratis la brochure de M. KASPAIL, sur leur emploi. 

Société des voitures du chemin de fer de 
Versailles, rive gauche. 

Les gérans préviennent MM. les actionnai-
res qu'aux termes des arlicles 30 et 32 dis 
statuts, une assemblée générale extraordi-
naire aura lieu le mardi ts juillet courant, 
à trois heures précises, rue Richelieu, 100, 
pour délibérer 6ur les modifications à faire 
aux articles S et 1 de l'acte de société. 

Tous les actionnaires seront admis indis-
tinctement a cette assemblée, quelquesoit le 
nombre de leurs actions. 

En conséquence, MM. les actionnaires sont 
iuvilés à déposer jusqu'au 17 juillet, au plus 

tard, de midi i quatre heures , rue Folie-
Méricourt, 10, leurs actions, dont il sera dé-
livré un récipissé devant servir de carté 
d'admission. A défaut de carte , les actions 
elles-mêmes devront être représentées aui 
assemblées. 

MAUX SE DENTS. 

EAU ET POUDRE DE III 
Pour parfumer l'haleine, blanchir les dent i 

et préserver de la carie, 3 fr. — Poudre dent 
tifrice.îfr. — Rue J.-J.- Rousseau, 21. 

Adjudications en justice. 

_ ' Vente aux criées de la Seine, à une 
heure de relevée, le samedi 1S juillet 1843, 

DUE PROPRIÉTÉ 
composée de deux corps de bâtimens, située 
à Paris, rue Aubry-le-Boucher, 12 et 14. et 
ayant entrée sur la rue Qulncampoix, 2 bis. 

Mise à prix, 50,000 fr. 
Le produit actuel, susceptible d'augmenta-

tion, est annoncé de 4,560 fr., en y compre-
nant le produit évalué de la location de M. 

Macri. 

Les contributions de 1143 sont de 293 fr. 
51 c. 

S'adresser pour les renseignemens, à M* 

E. M OREAU , avoué poursuivant, place Royale, 
21, au Marais; à M« Camaret, avoué, quai 
(les Augustins, 1 1; à M> Debuire , curateur à 
la succession vacante, rue Ménilmontant. 3. 

(1413) 

W3— Etude de M« LEFÉBURE-DE-SAINT-
MiUR, avoué à Paris, rue Neuve-St-Eusta-
cbe. 45. 
Adjudication, le samedi 22 juillet 1841, <n 

l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, uno heure de relevée, 

(I fiite TERME RMWl 
et dépendances, sises à Cahors , faubourg de 
Cabessut, département du Lot. 

Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
t° A M« Lefébure-de-St-Maur, avoué pour-

suivant, demeurant à Paris, rue Neuvc-Saint-
Eustache, 45 ; 

2» A M* Dubreuil, avoué colicilant, de-
meurant à Paris, rue Pavée St-Sauveur, 3. 

Et à Cahors, sur les lieux. (1396) 

Olagnier notaire à Paris, rue Hauteville, 1, 
le 15 juillet 1843. à une heure après-midi. 

D'un ETABLISSEMENT d'entrepreneur de 
maçonnerie et de marchand de briques, plâ-
tre, etc.. situé à Paris, allée des Veuves. 85, 
ensemble l'achalandage et le droit au bail 
dont il reste encore onze aus à courir. 

Mise à prix : 7,977 fr. 25 c. 
S'adresser audit M» Olagnier. (4921) 

■(sT^Adjudication définitive, en la cham-
bre des notaires, par le ministère de M" 
DFS?REZ et BELLET, notaires i Paris, le 
18 juillet 1843. 

D'UNE GRANDE ET 

Ventes ifliamouilàères. 

Adjudication par suite de décès et en vertu 
d'une ordonnance de référé, en l'étude de M* 

patrimoniale, en bon état, sise a Pari., rues 
du Faubourg-Montmartre et de Fléchier, à 
l'angle de ces deux rues, portant le n. 77 sur 
la rue du Faubourg-Montmartre, et le n. 4 
sur la rue Fléchier. consistant en plusieurs 
corps de bâtimens, huit boutiques toutes oc-
cupées, appartemrns bien distribués et dé-
pendance Produit brut 24.750 f. Miseàpr'ix 
de 3oo,noo fr. 11 suffira d'une seule enchère 
pour adjuger. S'adresser sur les lieux, au 
concierge, pour visiter la maison ; et pour 
tous renseignemens, t° audit Me Rellet , rue 
J.-J. Rousseau, i; et audit M« Desprez, rue 
du Four-Sl Germain. 27; ce dernier déposi-
taire des litres de propriété et du cahier des 
charges. (5toO 

celaines. 
11 a été dit que la durée de la société serait 

de dou;e années qui avaient commencé le 
1" avril 1843. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 
rue Corbeau, 9. 

La signatur*. et la raison sociales seront 
MORET ET LACHASSAIGNE; la signature so-
ciale appartiendra aux deux associés, mais 
eiie n'engagera la société que pour les faits 
qui la concerneront. 

Les livres et la caisse seront tenus conjoin-
tement par les associés; ils feront également 
les achats et les ventes. 

Pour extrait, M ORET . (857) 

Tribunal tle commerce. 

Sociétés coitmiei'cis»Irs. 

Suivant un acte sous seings privés fait dou-
ble à Paris, le 28 juin 1843: 

51. Isidore MORET, fabricant de porcelai-
nes, demeurant à Paris , rue Corbeau, 9, 

soussigné; . 
El M. Ferdinand LACHASSAIGNE, aussi fa-

bricant de porcelaines, demeurant à Paris, 
mêmes rue et numéro ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une fabrique 
de porcelaines et peintures en décors sur por-

DÉCLARAT10NS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris , du 29 JUIS 1 843 , qui déclare la 
faillite ouverte et en fixe provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur LANG, fabricant de bretelles, rue 
Quincampoix, 72. nomme M. Rousselle-Cbar 
lard juge-commissaire, et M. Paseal, rue Ri 
cher, 3', syndic provisoire iN« 3891 du gr.). 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 JUILLET 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour .-

De la Dlle CI1ERR1ER, mde de papeterie 
et de fournitures de bureaux, quai des 
Grands-Degrés, 27 bis, tant en son nom per-
sonnel que comme gérante de la société en 
commandite pour la publication du journal 
l'Écho des Imprimeurs , sous la raison 

, CI1ERRIER et C«, nomme M. Chatenct juge-
' commissaire, et M. Heurtey, rue Neuve-des-
! Uons -EDtans, 25, syndic provisoire (N» 3906 
.du gr ), 

I Du sieur FLORV, négociant , rue du Tem-
ple, 108, drue de la Madeleine, 31, nomme 

M. Grimoult juge-commissaire, et M. Geof-

froy, rue d'Argenteuil, 41, syndic provisoire 
(N »"3907 du gr.); 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 juillet 1843, qui déclare en état 
de faillite ouverte les sieurs THION et C«, 
négocians, à Paris , rue Rourg-l'Abbé , 32, 
et à La Chapelle, rue Marcadet, 18, nomme 
M. Grimoult juge-commissaire, et MM. Gué-
Ion, rue de Grenelle-St-Honoré, 29, et Cos-
tenoh'e, rue Tbévenot, 8, syndics provisoi-
res, et fixe l'ouverture au 25 avril dernier 
(N° 3908dugr.\ 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont im'ités a se rendre au Tribunal de 

commerce, de Paris, salle des assemblées des 
faillites, 3IM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAISIN, grainetier, â Vaugirard, 
le 10 Juillet à 9 heures (N* 3859 du gr.): 

Du sieur I UZELIER-MA1RESSE, papetier, 
rue Hautefeuilje, 21, le 10 juillet i 2 heures 
(N* 3890 du gr.); 

De la dame BRDNET, marchande de char-
bon de bois, à Rercy, rue Soulage, 13, le il 
juillet à 11 heures (01» 3902 du gr.); 

Du sieur MESNAGE , brossier, rue de la 
Banllerie, 16, le 11 juillet à 12 heures (N* 

3899 du gr.); 

Du sieur MORGAT, boulanger, aux Prés-
Saint-Gervais. le 12 juillet à 12 heures (N» 

3847 du gr.); 

Du sieur LARS JACOBSEN , commission-
naire en marchandises , boulevard Bonne-
Nouvelle, 28, le 12 juillet à 12 heures (N« 

3896 du gr.); 

De la dame CAILLER, anc. fabricanle de 
passementerie, rue St-Denis, 126, le 12 juil-
let i 2 heures (N° 3885 du gr.;; 

Ptur assister k l'assemblée dans laquelle 

JS le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l état des créan' 

ciers présumés eue sur la numinMtion de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'étreconvoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SÉNAGÈT, tenant maison garnie, 
rue Mazarine, 68, le 10 juillet à 2 heures 
(N» 3766 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour \'s vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du Siour VALLET , épicier, passage Ti-
voli, 15, le le juillet à 9 heures (N« 3743 do 
gr.); 

Du sieur COQUELIN , miroitier , rue de 
Reuilly, 15, le il juillet i 10 heures (N« 
362S du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics su-

l étal de la faillite, et être procédé h un conr 

cordât ou à un contrat d'union, et, au derniej 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire dans le délai de vingt 

jours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances , accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

De la dame SEGUIN , marchande de mo-
des, rue Neuve des Capucines, 5, entre les 

mains de M. Baudouin, rue d'Argenteuil, 
36, syndic de la faillite (N» 386? du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 moi 1838, être procédé à la vérifica-
tion des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU JEUDI 6 JUILLET. 

DIX HEURES 1(2 : Delamarre, md de soieries, 
synd. 

HIM : Meslin, boulanger, id. — Mény. res-
taurateur, id.-Collot,md de vins, clôt. -
Poirier, peintre en bâtimens, id.— Grémont, 
escompteur, id. 

DEUX HEURES : Mord, fabr de meubles, id. 
Succaud. traiteur, vér. — Laroche, pa-1 

petier, conc. 
TROIS HEURES 1|1 : Dlle Maqueret, dite Pau 

Margtrie.lingére, id. — Toutain, épicier, 
id. - Texier, cabaretier-logeur, synd. 

BOURSE DU 5 JUILLET 
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Déeè« et Inhumations. 

Du 3 juillet 1843. 

M. Eyriag, 76 ans, faubourg Sl-Honoré , 
lll.— Mlle Jaussen, 22 ans, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 3. - M. Jolly-Fraissine. 33 ans, 
rue Papillon, 9.—M. Plé, 81 ans, rue Para-
dis. 57. - Mme veuve Douhaut, 47 ans, rue 
Beaurepaire, 9. - M. Ballast, 22 ans, rue de 
la Fidélité, 16. - Mme Cailly, 45 ans, rue de 
Tracy, 7.— Mme Berliie, 23 ans, rue Mont-
morency l.— Mme veuve Marchand, 74 ans. 
rue de Bourgogne, 39.— Mme Prévost, quai 
des Orfèvres, 20. - M. Pelleport, au Val -de-
Grâce.— Mme Peignet, 34 ans, hôpital du 
Midi.—M. Leauté, 36 ans, rue Contrescarpe, 
25. —Mlle Dedessus, So ans, rue des Pestes, 
39.- M. Henry. 54 ans, rue MoufTetard, 1 3S. 
— Mme Derlllard, 67 ans, barrière Fontai-
nebleau. 
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BRETON. 

Enregistré à Paris, le 
F. 

Reçu un franc ohx centimes. 

millet 1843. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-PETITS-CIIAMPS, 35. 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT, 

le maire du 3» arrorrdiwement , 


